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La Commission de l’Afrique a été créée en 2008 par le Pre-

mier ministre du Danemark dans le but d’aider l’Afrique à 

tirer meilleur parti de la mondialisation. La Commission se 

compose de chefs d’État et de gouvernement, d’hommes 

politiques, d’experts, de représentants d’organisations in-

ternationales et régionales ainsi que de participants venus 

des milieux d’affaires, de la société civile et du monde uni-

versitaire. La majorité des commissaires sont originaires 

d’Afrique, ce qui reflète la volonté permanente de la Com-

mission de mettre ses recommandations et initiatives entre 

des mains africaines. 

La Commission a développé des solutions permettant de 

créer des emplois pour les jeunes par le biais d’une crois-

sance alimentée par le secteur privé et de l’amélioration de 

la compétitivité des économies africaines. Elle a particuliè-

rement mis l’accent sur les moyens de créer des emplois 

décents, de promouvoir l’esprit d’entreprise et de fournir 

de nouvelles opportunités aux hommes et aux femmes 

d’Afrique par le biais de l’éducation, du renforcement des 

compétences et de l’accès au financement. L’objectif de la 

Commission est de fournir des recommandations politiques 

spécifiques et de concevoir des initiatives concrètes sur la 

base des analyses et pratiques d’excellence disponibles. 

Au cours de son existence, la Commission de l’Afrique a or-

ganisé trois sommets : le premier a eu lieu à Copenhague, 

au Danemark, le 16 avril 2008, le second à Addis-Abeba, en 

Éthiopie, le 20 novembre 2008, et le troisième et dernier 

sommet a de nouveau été organisé à Copenhague le 6 mai 

2009.

Entre ces différents sommets, diverses parties prenan-

tes ont apporté de nombreuses recommandations et 

ont contribué de manière significative au travail de la 

Commission. Au cours de l’année 2008, la Commission 

a organisé cinq conférences thématiques dans plusieurs 

capitales africaines afin de réunir des parties prenantes 

venues de tout le continent, des représentants de la so-

ciété civile, des gouvernements, des organisations régio-

nales et internationales, des universités et instituts de 

recherche ainsi que des représentants du secteur privé. 

Au printemps 2009, trois ateliers regroupant des parties 

prenantes de haut niveau ont été organisés pour affiner 

les propositions approuvées par la Commission à Addis-

Abeba. La Commission a également convoqué un forum 

de la jeunesse et une Conférence de la jeunesse africaine, 

qui ont permis à de jeunes visionnaires venus de tout le 

continent de présenter leur opinion impartiale et leurs 

propositions innovantes pour améliorer l’existence de la 

jeunesse africaine. Les réseaux syndicaux et les syndi-

cats professionnels africains, en représentation des tra-

vailleurs et du secteur privé, ont également apporté une 

importante contribution.
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La clé d’une Afrique plus prospère est entre 

les mains de sa jeunesse. C’est elle qui sera le 

moteur de la réduction de la pauvreté grâce à 

une croissance économique durable et source 

d’emploi. Mais cet objectif exige un agenda 

du développement redéfini par les pays afri-

cains.

C’est sur ce principe que le gouvernement da-

nois a décidé de créer une Commission de 

l’Afrique réunissant les principales parties 

prenantes de la scène africaine et internatio-

nale. La Commission de l’Afrique vient com-

bler un vide. Pour que les problèmes démo-

graphiques et économiques de l’Afrique 

puissent être surmontés, il est essentiel d’of-

frir des perspectives d’emploi satisfaisantes à 

une jeunesse en constante expansion. Un dé-

veloppement du secteur privé générateur 

d’emploi est indispensable pour que l’Afrique 

atteigne les objectifs du Millénaire pour le dé-

veloppement (OMD) d’ici à 2015.

Notre but est d’apporter une contribution 

claire et sans ambiguïté à l’agenda internatio-

nal du développement. Nous nous sommes 

fixés des objectifs ambitieux : la vocation de 

la Commission de l’Afrique est de trouver des 

moyens efficaces de créer des perspectives 

d’emploi pour les jeunes africains par le biais 

d’une croissance économique alimentée par 

le secteur privé. 

La composition de la Commission, dont la plu-

part des participants sont africains, est de 

bon augure pour la réalisation de cet objectif. 

Elle illustre également la détermination des 

plus hautes instances internationales à ré-

soudre les problèmes liés à la jeunesse et à 

l’emploi. Je suis convaincu que les recom-

mandations et les cinq initiatives concrètes 

présentées dans ce rapport et mises en œu-

vre par les organisations africaines auront un 

effet direct et positif.

Mais notre travail ne s’achève pas là. Les re-

commandations et les cinq initiatives concrè-

tes verront le jour grâce à de solides partena-

riats internationaux. 

Le gouvernement danois soutiendra ces cinq 

initiatives. Mes collègues commissaires et 

moi-même sommes déterminés à promouvoir 

l’agenda exposé aux pages suivantes par le 

biais de notre coopération avec nos partenai-

res internationaux et de notre soutien aux 

processus de réforme des pays africains. 

Depuis la première réunion de la Commission 

de l’Afrique, le monde a connu de profondes 

mutations. Nous sommes aujourd’hui 

confrontés à une grave crise économique 

mondiale. Cette crise trouve son origine dans 

les pays développés mais touche déjà dure-

ment l’Afrique. Les défis qui découlent de 

cette situation nouvelle ont été inclus dans ce 

rapport. L’objectif global de développer des 

initiatives concrètes débouchant sur la créa-

tion d’emplois plus nombreux et de meilleure 

qualité s’avère plus approprié que jamais. 

J’espère donc sincèrement que le travail de la 

Commission de l’Afrique permettra de placer 

le continent parmi les priorités de l’agenda 

international. Je suis convaincu que le déve-

loppement d’économies africaines compétiti-

ves permettra aux pays africains de profiter 

eux aussi des avantages de la mondialisation 

et d’accroître et de maintenir leur croissance 

économique et leur développement. Cela per-

mettra de garantir des perspectives d’emploi 

aux jeunes africains. La promotion de cet 

agenda est dans l’intérêt de tous. Mais au-

delà de cette considération, la jeunesse afri-

caine mérite qu’on lui donne une chance de 

se libérer de la pauvreté par le biais de la 

création d’entreprise et d’emplois.

Avant-propos du Premier 
ministre Lars Løkke Rasmussen

Lars Løkke Rasmussen,

Premier ministre du Danemark,

Président de la Commission de l’Afrique

Avant-propos

Copenhague, mai 2009
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Il y a un peu plus d’un an, le Premier ministre 

danois m’a invité à participer à la Commission 

de l’Afrique. J’ai décidé d’accepter cette pro-

position au vu de l’importance cruciale de la 

mission entreprise par la Commission, no-

tamment sa volonté de mettre l’accent sur la 

jeunesse et de promouvoir activement la 

croissance durable et l’esprit d’entreprise. J’ai 

également été encouragé par le fait que la 

Commission cherche, depuis ses débuts, à 

trouver des solutions africaines aux défis afri-

cains. 

Je suis heureux de constater que d’immenses 

efforts ont été prodigués pour impliquer les 

parties prenantes africaines à ce processus et 

je soutiens pleinement les recommandations 

et initiatives présentées dans ce rapport. 

La Commission de l’Afrique définit un nouvel 

agenda international de la coopération au dé-

veloppement avec l’Afrique. Nous préconi-

sons un changement de cap vers un dévelop-

pement africain alimenté par l’entreprise 

privée : l’aide ne suffira pas à garantir un dé-

veloppement durable. C’est la compétitivité 

de l’Afrique qui s’en chargera.

L’Afrique est aujourd’hui confrontée à une 

crise financière mondiale qui trouve son ori-

gine dans les pays les plus riches du monde. 

Cette crise menace les résultats durement ob-

tenus par les pays africains au cours de cette 

dernière décennie. Les investissements sont 

en baisse. Les entreprises luttent pour la sur-

vie. L’emploi est menacé. Pour l’Afrique et les 

partenaires du développement, il est plus ur-

gent que jamais de prendre des mesures.  

La dépendance excessive de l’Afrique vis-à-

vis de l’aide au développement n’est pas du-

rable. L’Afrique et ses partenaires doivent 

centrer leurs efforts sur la création d’emplois 

en stimulant la compétitivité, en luttant contre 

la corruption, en développant et en amélio-

rant l’enseignement postprimaire et les for-

mations qualifiantes répondant aux besoins 

du secteur privé, en favorisant l’accès aux in-

vestissements et en améliorant l’approvision-

nement en énergie et les infrastructures de 

base.  

Ce ne sont que quelques exemples des mesu-

res présentées dans ce rapport. Ils ne sont 

pas tous nouveaux, mais j’espère sincère-

ment qu’ils sauront inspirer les décideurs 

d’Afrique et d’ailleurs. Le gouvernement de 

Tanzanie mettra activement en œuvre une po-

litique intégrant ces recommandations.

La Commission de l’Afrique est une plate-for-

me importante pour développer des moyens 

concrets d’améliorer les perspectives d’em-

ploi des jeunes africains. Nous partageons 

l’objectif commun de construire des sociétés 

offrant à tous les jeunes un avenir prospère et 

nous souhaitons que l’emploi fasse partie 

des priorités de l’agenda international. Le tra-

vail de la Commission de l’Afrique constitue 

un pas important dans cette direction. 

Avant-propos du Président 
Jakaya Mrisho Kikwete

Jakaya Mrisho Kikwete, 

Président de la République unie de Tanzanie, 

membre de la Commission de l’Afrique

Dar es Salaam, mai 2009
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Pour relever les importants défis et profiter des 

nouvelles opportunités qui se présentent au conti-

nent africain, la Commission de l’Afrique recom-

mande de redéfinir l’agenda international de la 

coopération au développement avec l’Afrique. La 

création d’emplois pour de jeunes populations 

africaines en constante expansion exige une crois-

sance alimentée par le secteur privé par le biais de 

réformes améliorant la compétitivité. Pour que cet 

agenda soit une réussite, l’Afrique devra apporter 

des gages de la viabilité de ses perspectives éco-

nomiques. Les gouvernements africains doivent 

s’efforcer d’attirer les investissements privés. Ils 

doivent assumer la responsabilité des réformes 

nécessaires et faire preuve d’une bonne gouver-

nance. Les partenaires du développement doivent 

soutenir cet agenda et tenir leurs engagements. 

Leur assistance doit promouvoir un développe-

ment durable.

En raison de la transition démographique de l’Afri-

que, la jeunesse représente une part croissance 

d’une population en pleine expansion. Cette force 

de travail, plus jeune et plus nombreuse, constitue 

une grande opportunité pour l’Afrique, à condition 

que davantage d’emplois soient créés. Si la vo-

lonté politique est mobilisée, l’énergie et le talent 

des jeunes africains seront le moteur d’un change-

ment positif en Afrique. 

Les recommandations et les cinq initiatives pré-

sentées dans ce rapport ne prétendent pas répon-

dre à tous les problèmes de l’Afrique, mais visent 

plutôt à identifier les domaines prioritaires qui exi-

gent des mesures urgentes pour que l’Afrique 

puisse développer tout son potentiel. Les pays 

africains sont tous différents. Il n’existe pas de  

« solution miracle ». Les recommandations de la 

Commission de l’Afrique, qui se concentrent sur 

l’Afrique subsaharienne, reposent sur les connais-

sances disponibles, une réflexion innovante et des 

idées qui ont déjà fait leurs preuves. La Commis-

sion propose des initiatives concrètes et réalisa-

bles pour répondre au besoin de croissance, qui 

est une condition essentielle au développement 

durable et à la réduction de la pauvreté. 

Redéfinir la coopération internationale 

au développement avec l’Afrique

L’importance des recommandations présentées 

dans ce rapport a été accentuée par l’actuelle crise 

économique mondiale qui frappe durement la plu-

part des pays africains. La nécessité de relever les 

défis et de tirer parti des opportunités en matière 

de croissance, de création d’emploi et de réduc-

tion de la pauvreté en Afrique est plus urgente que 

jamais. L’Afrique pourrait profiter bien davantage 

de la mondialisation. L’une des solutions consiste 

à réduire sa dépendance envers les matières pre-

mières et à faire en sorte que le secteur privé ap-

porte une valeur ajoutée à ses produits. Cela per-

mettrait de créer des emplois plus productifs et 

décents pour une jeunesse en constante expan-

sion. 

Sur ces bases, la Commission de l’Afrique consi-

dère que la solution la plus efficace pour créer des 

emplois plus nombreux et de meilleure qualité ré-

side dans une croissance axée sur le secteur privé. 

À cet égard, l’agriculture de la plupart des pays 

africains offre un potentiel considérable. Une 

croissance intégratrice générant des emplois et 

des salaires décents est le meilleur moyen de ré-

duire la pauvreté en Afrique. L’accent doit être mis 

sur une hausse de la compétitivité des entreprises 

privées, notamment dans le secteur agroalimen-

taire. Cela exigera de solides partenariats entre les 

secteurs public et privé afin d’éliminer les obsta-

cles à la croissance.

Une croissance alimentée par des investissements 

privés entraîne également une augmentation des 

recettes permettant aux gouvernements de finan-

cer des services et infrastructures d’une impor-

tance vitale. Cette croissance contribuera à 

réduire la dépendance des pays en voie de déve-

loppement vis-à-vis de l’aide internationale. Une 

croissance forte et des perspectives d’emploi sont 

indispensables pour atteindre les objectifs du Mil-

lénaire pour le développement, qui prévoient no-

tamment des améliorations soutenues dans le 

domaine de la santé, de la sécurité alimentaire et 

de l’éducation. Cette nécessité doit être reconnue 

lors de la conférence des Nations Unies sur la révi-

sion des OMD en 2010. 

L’amélioration de la gouvernance est une condi-

tion indispensable à la croissance et au dévelop-

pement économique Les efforts doivent être cen-

trés sur le développement de secteurs publics 

efficaces, solides et capables de lutter contre la 

corruption, de protéger le droit de propriété, de 

garantir un État de droit, de promouvoir l’égalité 

des sexes et de permettre à la société civile et au 

secteur privé de demander des comptes aux gou-

vernements.

Les stratégies de développement nationales doi-

vent être développées et mises en œuvre sur la 

base de processus de consultation impliquant le 

secteur privé, les syndicats professionnels, les 

syndicats de travailleurs et la société civile. L’ob-

jectif doit être d’améliorer l’environnement des 

entreprises en entretenant et en développant les 

Synthèse

Synthèse
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grandes infrastructures, les marchés financiers, 

les compétences et par le biais d’autres mesures 

visant à accroître la compétitivité. L’aide interna-

tionale au développement doit prendre appui sur 

ces stratégies et les promouvoir.

La communauté internationale doit prendre da-

vantage de mesures pour ouvrir les marchés, no-

tamment en matière d’échanges Sud-Sud. Les 

produits africains doivent pouvoir accéder libre-

ment aux marchés, y compris par le biais de l’as-

souplissement de l’accord sur les règles d’origine 

et l’élimination progressive des subventions faus-

sant les échanges. Contrairement à d’autres pays 

en voie de développement, il est justifié d’accor-

der aux pays africains un accès privilégié au mar-

ché, tout au moins pour une période limitée. 

Le potentiel de la jeunesse africaine doit être ex-

ploité en lui offrant la possibilité d’agir sur les poli-

tiques et stratégies qui la concernent. La mise à 

profit de la créativité et des connaissances des 

jeunes générations pourrait s’avérer essentielle 

pour le développement économique du continent. 

Il est donc indispensable que la voix des jeunes 

soit entendue et qu’ils aient la possibilité de parti-

ciper à la prise de décision.

La Commission de l’Afrique a identifié cinq do-

maines d’une importance capitale pour la 

croissance, l’emploi et la compétitivité : 

1. Analyse comparative de la 

compétitivité africaine

La Commission de l’Afrique recommande 

d’axer les efforts sur les obstacles qui empê-

chent les entreprises africaines de développer 

leurs exportations afin d’accroître la compéti-

tivité de l’Afrique au sein de l’économie mon-

diale. Il convient de promouvoir l’utilisation 

d’indices de compétitivité en tant qu’outils de 

mobilisation permettant de garantir l’implica-

tion des gouvernements africains, du secteur 

privé et de la société civile dans la diffusion 

des résultats et la mise en place de processus 

de suivi. 

 

L’initiative :

La Commission de l’Afrique, en partena-

riat avec le Forum économique mondial 

et l’Union africaine, s’assurera qu’un 

nombre significatif et croissant de pays 

africains occupe une place au classe-

ment de l’indice global de compétitivité 

du Forum économique mondial et mettra 

en œuvre des mesures visant à promou-

voir le dialogue entre les entreprises et 

les gouvernements autour des résultats 

obtenus et des réformes nécessaires.  

Les cinq initiatives internationales
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2. Accès au financement d’investissement 

et renforcement des capacités des 

petites et moyennes entreprises

La Commission de l’Afrique recommande que 

le secteur financier des pays africains aug-

mente le financement d’investissement des-

tiné aux petites et moyennes entreprises 

(PME) et développe les capacités nécessai-

res. Pour leur part, les gouvernements afri-

cains, soutenus par leurs partenaires de dé-

veloppement internationaux, doivent fournir 

un cadre réglementaire prévisible, favoriser le 

renforcement des capacités des institutions 

financières et des entreprises et offrir des ins-

truments de marché permettant d’améliorer 

l’accès au financement d’investissement.

L’initiative :

La Commission de l’Afrique, en partena-

riat avec la Banque africaine de dévelop-

pement, créera un Fonds africain de ga-

rantie pour développer la croissance des 

ressources financières répondant aux 

besoins en investissements des petites 

et moyennes entreprises et permettant 

de renforcer les capacités des institu-

tions financières. La Commission lancera 

également un instrument complémen-

taire permettant aux entreprises d’amé-

liorer leur gestion et leurs compétences 

techniques afin d’accéder au finance-

ment d’investissement. 

3. Libération de l’esprit d’entreprise africain

La Commission de l’Afrique recommande 

d’accorder davantage d’attention aux jeunes 

entrepreneurs en tant que moteur du change-

ment. Cette attention devrait être reflétée 

dans les dialogues politiques, les stratégies 

de réduction de la pauvreté ou d’autres pro-

grammes et budgets de développement. Les 

gouvernements africains et les parties pre-

nantes doivent promouvoir l’esprit d’entre-

prise en tant que stratégie de développement 

durable et favorable aux populations pauvres, 

puisque les nouveaux emplois sont majoritai-

rement créés par le biais des petites entrepri-

ses et du travail autonome. Il convient en par-

ticulier de considérer le développement de 

programmes intégrés visant à inciter les jeu-

nes entrepreneurs à créer et développer des 

entreprises viables. 

L’initiative :

La Commission de l’Afrique et l’Organi-

sation internationale du travail dévelop-

peront des systèmes d’aide intégrés 

destinés aux jeunes entrepreneurs et à 

ceux qui souhaiteraient le devenir, qui 

viendront compléter les formations à la 

création d’entreprise en offrant des ser-

vices de conseil, de mentorat et d’accès 

au financement pour les entrepreneurs 

ruraux et urbains. Afin de garantir l’effi-

cacité de cette initiative, tous les servi-

ces d’aide aux entreprises seront propo-

sés par le biais de prestataires locaux 

existants, tels que syndicats profession-

nels, associations de jeunes, sociétés de 

conseil privées, prestataires de services 

de formation ou agences gouvernemen-

tales.  

4. Accès à une énergie durable

La Commission de l’Afrique recommande 

d’augmenter la production, la distribution et 

l’utilisation productive de l’électricité et 

d’autres formes d’énergie dans une optique 

de rentabilité et de respect de l’environne-

ment. Les réponses à ce besoin doivent être 

régionales, nationales et locales. Dans les 

communautés disposant d’un accès limité à 

l’énergie, ce besoin peut être satisfait grâce à 

l’utilisation efficace de sources d’énergie lo-

cales renouvelables. Le secteur privé, en par-

ticulier les petites et moyennes entreprises, 

doit jouer un rôle important dans la presta-

tion de services énergétiques au niveau local. 

Ce potentiel doit être mis à profit en stimulant 

et en développant le marché des services 

énergétiques décentralisés.  

L’initiative :

En collaboration avec la Banque africai-

ne de développement, la Commission de 

l’Afrique s’attachera à réduire le déficit 

énergétique africain. Cette initiative per-

mettra de stimuler et de développer le 

marché émergent de l’énergie durable, 

principalement dans les zones rurales, 

en renforçant le rôle des petites et 

moyennes entreprises dans l’approvi-

sionnement et l’utilisation productive de 

l’énergie issue de sources locales et re-

nouvelables. Elle s’appuiera sur les ex-

périences positives en matière de systè-

mes énergétiques décentralisés en 

Afrique et contribuera au partenariat 

stratégique UE-Afrique dans le secteur 

de l’énergie.

5. Promotion de l’enseignement 

postprimaire et de la recherche

La Commission de l’Afrique recommande 

d’investir dans l’enseignement postprimaire 

en tenant compte des besoins du secteur pri-

vé. Il est nécessaire d’investir davantage dans 

l’enseignement secondaire, et plus spécifi-

quement dans le développement des compé-

tences techniques et professionnelles des 

jeunes hommes et femmes. Les pays africains 

et les organisations régionales, avec le sou-

tien des partenaires du développement, doi-

Synthèse
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vent également renforcer le lien entre la for-

mation universitaire, la recherche et le secteur 

privé dans le domaine du développement 

agricole et de la chaîne de valeur. 

La Commission de l’Afrique recommande 

d’élargir l’Initiative Éducation Pour Tous –  

Initiative Fast Track pour y inclure l’enseigne-

ment postprimaire, et notamment le dévelop-

pement des compétences techniques et 

professionnelles, afin de définir une approche 

globale de l’éducation pour tous.

L’initiative :

La Commission de l’Afrique lancera une 

initiative reposant sur deux axes. Le pre-

mier axe permettra de promouvoir des 

moyens innovants de renforcer les com-

pétences techniques et professionnelles 

des jeunes non scolarisés en améliorant 

les programmes d’apprentissage exis-

tants et en développant une formation 

technique et professionnelle axée sur la 

demande dans les communautés rurales 

défavorisées. Le second axe permettra 

de renforcer le lien entre la formation 

universitaire, la recherche et le dévelop-

pement du secteur privé dans le domai-

ne de l’écoagriculture et de l’agroali-

mentaire afin d’améliorer les com - 

pétences commerciales des diplômés et 

de promouvoir une innovation axée sur 

la chaîne de valeur. Cet axe sera mis en 

œuvre en partenariat avec la Commis-

sion de l’Union africaine, dans le cadre 

de son accord avec le Forum de recher-

che agricole en Afrique. 

Processus : Prochaines étapes

Toutes ces initiatives seront mises en œuvre 

conjointement par les pays africains et les 

partenaires internationaux du développe-

ment par le biais des organisations africaines. 

Le travail de la Commission de l’Afrique ne 

s’achève pas avec ce rapport, qui ne repré-

sente qu’une étape de notre mission. Le suc-

cès de cette Commission se mesurera à l’aune 

des opportunités de prospérité qu’elle aura 

su créer pour les jeunes, les femmes et les 

entreprises d’Afrique.
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La crise financière actuelle constitue 
le plus grand danger que la récente 
histoire du développement africain ait 
jamais connu. Elle menace de ralentir 
et même de détruire les résultats 
socio-économiques durement obtenus 
par les pays africains au cours de ces 
dernières décennies.

Jakaya Mrisho Kikwete, 
Membre de la Commission de l’Afrique

”
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1  Introduction

Introduction

Les récents progrès de l’Afrique sont mena-

cés.

La nécessité de relever les défis et de tirer 

parti des opportunités en matière de crois-

sance, de création d’emploi et de réduction 

de la pauvreté en Afrique est plus urgente que 

jamais. La crise économique mondiale frappe 

durement les pays africains. Elle vient s’ajou-

ter à la récente hausse des prix des aliments 

et du pétrole et aux défis liés au changement 

climatique.

Avant la crise, l’Afrique était de plus en plus 

présente au sein de l’économie mondiale. 

L’Afrique subsaharienne avait atteint une 

croissance moyenne de 5 % par an pendant 

cinq ans, principalement en raison d’une amé-

lioration de ses politiques et d’une forte de-

mande internationale de matières premières 

africaines. La crise économique actuelle aura 

un lourd impact sur le taux de croissance de 

l’Afrique et sur sa capacité à réduire la pau-

vreté. Signalons cependant que les avancées 

vers la réalisation des objectifs du Millénaire 

pour le développement (OMD) de l’ONU 

étaient sur la mauvaise voie dans de nom-

breux pays africains avant la crise. Bien que 

des progrès aient été réalisés dans de nom-

breux domaines et sur des objectifs indivi-

duels, aucun pays africain n’est en mesure de 

réaliser les huit OMD d’ici à 2015. La crise ac-

tuelle va réduire encore davantage les pers-

pectives du continent dans ce domaine.

Les prévisions indiquent que la croissance de 

l’Afrique subsaharienne passera de près de 

5,5 % en 2008 à 1,5 % en 2009. La croissance 

menace de se réduire encore davantage à me-

sure que la crise touche les prix à l’exporta-

tion des matières premières, l’accès aux capi-

taux privés, les investissements étrangers 

directs et les envois de fonds. On observe 

également une recrudescence du protection-

nisme à l’heure où un accord commercial de 

l’OMC répondant aux besoins de l’Afrique est 

plus nécessaire que jamais.

Les conséquences potentielles de la baisse 

généralisée de l’économie sur le développe-

ment africain ne devraient pas être sous-esti-

mées. Mais le futur présente également de 

véritables opportunités pour l’Afrique. 

Selon les prévisions, plus de 80 % de la future 

croissance économique mondiale dépendra 

des marchés émergents. Les pays africains 

pourront bénéficier de cette tendance si le 

continent prend des mesures pour promou-

voir une croissance alimentée par le secteur 

privé et apporter de la valeur ajoutée à ses 

exportations. D’ici à 2025, un jeune sur qua-

tre sera originaire d’Afrique subsaharienne. 

Cela apporte à la région un avantage non né-

gligeable. Si le capital est disponible et que 

les compétences nécessaires pour rivaliser 

sur la scène mondiale sont développées, la 

jeunesse du continent apportera un énorme 

avantage comparatif et constituera le moteur 

d’un changement positif en Afrique. 

La Commission a donc particulièrement mis 

l’accent sur la nécessité de développer des 

politiques permettant à l’Afrique de profiter 

de la mondialisation. Les consultations orga-

nisées par la Commission ont confirmé la né-

cessité d’améliorer la compétitivité des éco-

nomies africaines par le biais d’une croissance 

alimentée par le secteur privé et de la créa-

tion d’emplois pour les jeunes africains. Bien 

que la jeunesse soit essentielle au dévelop-

pement de l’Afrique, elle est, à ce jour, large-

ment absente des débats politiques. La Com-

mission de l’Afrique souhaite combler cette 

lacune et propulser la jeunesse et l’emploi en 

première ligne de l’agenda international du 

développement.

Malgré la diversité des contributions et des 

recommandations issues de la consultation 

de plus de 1 000 parties prenantes, il existe 

un large consensus autour de la nécessité de 

réduire la pauvreté par le biais d’une crois-

sance axée sur le secteur privé et d’apporter 

une attention particulière à l’entrepreneuriat 

jeunesse, au travail décent et à l’égalité des 

sexes chez les jeunes. Afin de lutter efficace-

ment contre les obstacles à la croissance axée 

sur le secteur privé, la Commission a souligné 

à de nombreuses reprises la nécessité d’im-

pliquer les parties prenantes du secteur privé 

au processus d’identification et de mise en 

œuvre des solutions à leurs problèmes. Cette 

considération sera prise en compte dans les 

mécanismes de mise en œuvre des cinq initia-

tives concrètes de la Commission.

Les conclusions de ce rapport ne prétendent 

pas répondre à tous les problèmes de l’Afri-

que ni apporter une « solution miracle ». L’ob-

jectif consiste plutôt à utiliser les connaissan-

ces et l’expérience de la Commission pour 

développer des idées qui ont fonctionné et 

proposer des initiatives concrètes et réalisa-

bles. La Commission a choisi un point de dé-

part nouveau : répondre au besoin de crois-

sance en tant que condition indispensable au 

développement social et économique. Les 

cinq initiatives présentées dans ce rapport ne 

doivent pas être considérées de manière iso-

lée. Le renforcement des compétences, l’éner-

gie durable et accessible, le développement 

du financement, l’aide aux petites et moyen-

nes entreprises et la nécessité d’améliorer le 

climat des affaires sont des initiatives inté-

grées et interdépendantes.

Le travail de la Commission de l’Afrique s’est 

déroulé dans le contexte général des OMD. 

Elle tient compte des recommandations du 

rapport 2008 du Groupe de pilotage pour la 

réalisation des OMD en Afrique, qui a souli-
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gné la nécessité de mettre en œuvre des poli-

tiques et stratégies intégrées pour améliorer 

la compétitivité des pays africains tout en ré-

duisant la pauvreté. La Commission insiste 

sur l’importance du respect et de l’application 

de la Déclaration de Paris sur l’efficacité de 

l’aide et du Programme d’action d’Accra. Par 

conséquent, les initiatives présentées dans 

ce rapport tiendront compte des principes 

clés de l’efficacité de l’aide, notamment de la 

nécessité d’une responsabilisation nationale 

forte, d’un alignement sur les politiques et 

systèmes nationaux, d’une harmonisation 

avec les autres partenaires du développe-

ment et d’un renforcement des capacités des 

organisations et institutions africaines, en 

particulier du secteur privé. La Commission 

souhaite contribuer de manière concrète à la 

mise en œuvre du Partenariat stratégique UE-

Afrique signé à Lisbonne en décembre 2007 

et compléter les objectifs de l’Union africaine 

(UA) et du Nouveau Partenariat pour le Déve-

loppement de l’Afrique (NEPAD). Pour pro-

mouvoir la prise de responsabilité et contri-

buer au développement de solutions afri- 

caines, la Commission de l’Afrique s’est 

particulièrement attachée à travailler avec et 

par l’intermédiaire des institutions africaines, 

notamment l’UA et la Banque africaine de dé-

veloppement (BAD). Sur la base de ces efforts 

internationaux, la Commission de l’Afrique 

soutiendra les parties prenantes et les réfor-

mateurs décidés à promouvoir une croissance 

axée sur le secteur privé. Elle cherchera éga-

lement à canaliser la coopération internatio-

nale au développement vers un plus grand 

soutien au développement du secteur privé, 

source de création d’emploi et de réduction 

de la pauvreté. La Commission est consciente 

que la réalisation des OMD passera par une 

intégration totale de l’Afrique à l’économie 

mondiale. Le reste de ce rapport se divise en 

quatre chapitres. Le premier expose l’ensem-

ble des priorités ; le second fournit des re-

commandations globales en matière de co-

opération internationale au développement 

avec l’Afrique ; le troisième décrit les domai-

nes indispensables à une croissance axée sur 

le secteur privé et expose les cinq initiatives 

concrètes conçues pour améliorer l’existence 

des jeunes africains ; et le quatrième décrit la 

marche à suivre pour mettre en œuvre les re-

commandations de ce rapport. Enfin, les cinq 

initiatives concrètes sont décrites en détail. 

La Commission de l’Afrique 
intervient à un moment où le 
monde connaît quatre crises 
majeures : une profonde 
récession, des pénuries 
alimentaires, des prix 
énergétiques instables et un 
réchauffement climatique. De 
toutes les régions, l’Afrique est 
la moins équipée pour affronter 
ces défis. Aujourd’hui, plus que 
jamais, nous devons renforcer le 
partenariat mondial pour soutenir 
les stratégies de développement 
national des pays africains. Les 
initiatives de la Commission 
nous aideront sans aucun doute à 
réaliser les OMD d’ici à 2015.

Asha-Rose Migiro,  
Membre de la Commission de l’Afrique

”
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La jeunesse africaine constitue une 
énorme réserve de talent et d’énergie 
qui n’est pas exploitée comme 
elle le devrait. Si on lui en donne 
l’opportunité, la jeunesse africaine 
peut constituer un important moteur 
de changement. Elle a le potentiel de 
libérer le continent de la pauvreté.

Ulla Tørnæs,  
Membre de la Commission de l’Afrique

”
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L’Afrique est un continent pluriel composé de 

plus de cinquante pays, qui présentent des 

variations considérables en termes d’histoire, 

de position géographique, de matières pre-

mières, de niveau de développement écono-

mique et de perspectives de croissance à 

court terme. Le travail de la Commission se 

concentre sur l’Afrique subsaharienne. La 

Commission de l’Afrique reconnaît que les 

problèmes qui affectent le continent s’expri-

ment différemment d’un pays à l’autre. Il 

existe cependant des tendances similaires 

qui doivent être résolues pour que l’Afrique 

puisse augmenter et soutenir une croissance 

économique générant des emplois et rédui-

sant la pauvreté. Une croissance qui génère 

de l’emploi constitue la meilleure arme contre 

la pauvreté. Pour aider l’Afrique sur la voie 

d’un développement durable et de la réalisa-

tion des OMD, il est nécessaire d’accorder 

davantage d’attention aux principaux défis et 

opportunités auxquels elle est confrontée.    

La croissance récente de nombreux pays 

africains n’a pas été suffisante pour réduire 

efficacement la pauvreté. La croissance de la 

plupart des pays africains a été la conséquen-

ce d’une forte demande et d’une hausse des 

prix des matières premières plutôt que d’une 

agriculture ou d’une industrie à forte intensi-

té de main d’œuvre ou de la création de va-

leur ajoutée pour les matières premières et 

les produits agricoles. Cette croissance n’a 

pas réduit la pauvreté ni créé suffisamment 

d’emplois productifs et décents pour une po-

pulation africaine en pleine expansion. Dans 

d’autres régions, la réduction de la pauvreté a 

souvent été la conséquence de réformes agri-

coles, d’une hausse de la productivité et 

d’une industrialisation à forte intensité de 

main d’œuvre qui ont débouché sur la créa-

tion de millions d’emplois. Cette transforma-

tion structurelle n’a pas encore eu lieu en 

Afrique. De fait, la part de la fabrication sur la 

production totale a diminué entre 1990 et 

2005. 

L’accroissement de la population africaine 

pourrait constituer une opportunité de crois-

sance et de réduction de la pauvreté. Malgré 

l’épidémie de VIH/SIDA, la population afri-

caine augmente à un rythme de 2,5 % par an, 

soit deux fois plus que l’Amérique latine et 

l’Asie. La réduction prévue des niveaux de 

fertilité devrait faire progressivement pencher 

la balance du côté des personnes en âge de 

travailler par rapport aux personnes dépen-

dantes, à savoir les enfants et les personnes 

âgées. Cela permettra à l’Afrique de disposer 

d’une population active jeune et de plus en 

plus nombreuse et, par conséquent, d’un 

avantage comparatif par rapport à d’autres 

régions. 

L’énergie et le talent des jeunes africains 

pourraient être le moteur d’un changement 

positif à condition d’être intelligemment ca-

nalisés. Les pays africains sont confrontés au 

défi de transformer le potentiel de la jeu- 

nesse en croissance et en développement. 

Aujourd’hui, les jeunes africains ont beau-

coup moins d’opportunités que les adultes 

d’influer sur les décisions politiques et d’ac-

céder à des ressources telles que la terre ou 

le financement. Dans la plupart des cas, ce 

sont les femmes jeunes qui ont le moins d’op-

portunités. Les conditions de vie difficiles, le 

manque de services de base et d’emplois dé-

cents et les grandes différences de revenus 

pourraient déboucher sur une déstabilisation 

sociale, en particulier dans les zones urbai-

nes où la grande majorité des africains vivront 

dans un avenir proche. 

Il est nécessaire de développer un enseigne-

ment adapté à la demande, notamment au 

niveau postprimaire, et de créer des emplois 

plus productifs et plus décents pour une jeu-

Croissance et emploi en Afrique :
Défis et opportunités
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nesse de plus en plus nombreuse. Le travail 

décent permet de croire en un avenir meilleur 

et aide les États fragiles à construire un climat 

de paix et de stabilité. Une bonne santé est 

une condition nécessaire à la productivité de 

la main d’œuvre. La capacité à apprendre et à 

être productif et la réduction des taux d’ab-

sentéisme à l’école comme au travail sont di-

rectement liées à l’accès aux services de san-

té et à une bonne nutrition.

Si on leur donne la parole, les jeunes afri-

cains peuvent avoir une influence positive 

sur les politiques et stratégies qui les 

concernent. La Conférence de la jeunesse de 

la Commission de l’Afrique souligne le fait 

que les jeunes sont largement exclus des dé-

bats autour du développement en Afrique. La 

mise à profit de la créativité et des connais-

sances des jeunes générations pourrait s’avé-

rer essentielle pour le développement écono-

mique du continent. La Conférence propose 

d’habiliter les forums de la jeunesse et d’éta-

blir une plate-forme de développement au 

service des jeunes africains. 

Le développement du secteur privé est es-

sentiel pour résoudre le problème de l’em-

ploi des jeunes. Dans les pays en voie de dé-

veloppement, neuf emplois sur dix relèvent 

du secteur privé et les entreprises privées 

constituent la première source d’emploi et de 

revenus à long terme. La croissance des peti-

tes et moyennes entreprises (PME) offre no-

tamment d’importantes opportunités de 

création d’emploi et de réduction de la pau-

vreté. Les entreprises visant à la croissance 

réalisent des investissements pour améliorer 

leur productivité et embaucher du personnel. 

En Afrique, plusieurs barrières, qui varient 

Population jeune, en millions

Amérique latine et Caraïbes

Europe et Asie centraleMoyen-Orient et Afrique du Nord

Afrique subsaharienne

Asie de l’Est et Pacifique

Asie du Sud
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Source : Nations Unies (2005)

Il est prévu que la po-

pulation jeune d’Afrique 

subsaharienne présente 

une croissance largement 

supérieure aux autres ré-

gions du monde au cours 

des 40 années à venir.
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d’un pays à l’autre, font cependant obstacle à 

l’expansion et à la prospérité des entrepri-

ses.

Les petites entreprises sont les premières 

victimes d’un environnement commercial 

médiocre. Ce sont elles qui rencontrent le 

plus d’obstacles en matière d’accès aux mar-

chés, à l’énergie, au transport et, par-dessus 

tout, au financement d’investissement. La 

grande majorité des africains travaillent dans 

de petites entreprises relevant de l’économie 

formelle ou informelle, y compris dans le sec-

teur agricole. Il est donc essentiel de réaliser 

le potentiel des entrepreneurs et futurs entre-

preneurs africains en matière d’augmentation 

des revenus et de création d’emploi, en parti-

Travail décent

L’Afrique a un besoin urgent de plus d’emplois 

et de meilleurs emplois. Les emplois mal payés, 

les longues journées, les mauvaises conditions 

de travail et l’absence de droits ne favorisent 

pas le type de développement dont l’Afrique a 

besoin. Les stratégies et politiques de création 

d’emploi doivent donc poursuivre, dès leur 

création, la réalisation de l’objectif de Travail 

décent. Le Travail décent, tel qu’il est défini par 

l’Organisation internationale du travail (OIT) et 

soutenu par l’Union africaine, se caractérise 

par l’emploi productif, les droits fondamentaux 

au travail, la protection sociale et le dialogue 

social. Les mesures qui améliorent la croissan-

ce à court terme mais vont à l’encontre de l’ob-

jectif de Travail décent ne sont pas accepta-

bles.

Source : Syndicats africains en coopération avec la Confé-

dération syndicale danoise
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Tandis que l’Europe et l’Asie 

du Sud ont connu une 

amélioration notable de leur 

productivité agricole, le 

rendement par hectare des 

céréales africaines a à peine 

augmenté au cours des 50 

dernières années. 

Rendement des céréales, en tonnes par hectare

Source : FAOSTAT
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culier chez les jeunes. Les entrepreneurs éta-

blis réussissent souvent malgré les innom-

brables obstacles auxquels ils sont confrontés. 

Mais ces obstacles sont souvent trop impor-

tants pour les jeunes qui souhaitent créer 

leur entreprise. Leurs idées et leur énergie se 

transforment trop rarement en actions, béné-

fices et emplois.

La productivité agricole n’a que très peu aug-

menté. Cela a entraîné une paupérisation de 

nombreux africains, dont la survie dépend 

majoritairement de l’agriculture. Cette situa-

tion est principalement due à l’échec des po-

litiques, notamment (i) au manque de capaci-

tés gouvernementales suffisantes pour 

garantir que l’aide au développement débou-

che sur des interventions efficaces et fondées 

sur des preuves dans les secteurs productifs, 

(ii) au manque de promotion d’une approche 

axée sur la chaîne de valeur, (iii) à l’inadéqua-

tion de la recherche, de la formation et des 

services liés à l’agriculture et (iv), au manque 

d’investissements, notamment en ressources 

humaines. La discrimination envers les fem-

mes dans le secteur agricole, en terme d’ac-

cès à la terre, aux aides, aux crédits et aux 

marchés, a également constitué un frein. Il 

est reconnu que l’amélioration de la producti-

vité agricole est extrêmement efficace pour 

accroître le niveau de vie, augmenter la sécu-

rité alimentaire et stimuler la croissance. 

La promotion de l’égalité des sexes permet-

tra d’augmenter la croissance et de réduire 

la pauvreté. La réalisation du troisième Ob-

jectif du Millénaire pour le développement 

(l’égalité des sexes) est bien plus qu’un sim-

ple objectif : il s’agit également d’une arme 

efficace contre la pauvreté. L’égalité des 

sexes et l’autonomisation des femmes ont un 

effet de levier sur d’autres initiatives en ma-

tière de développement. Les femmes investis-

sent davantage que les hommes dans l’édu-

cation et la santé des enfants. Leur salaire est 

cependant souvent inférieur à celui des hom-

mes. Le fait que la moitié de la population 

mondiale ne bénéficie pas d’un accès égal à 

des ressources telles que la propriété, le fi-

nancement, l’éducation, le marché du travail 

Les femmes pourraient offrir un 

important potentiel à l’Afrique si 

on leur en donnait l’occasion.

Au Burkina Faso, au Kenya, en Tanzanie 

et en Zambie, un accès équitable à la 

terre, au travail et au capital permet-

trait une augmentation de la produc-

tion comprise entre 10 et 20 %.

Source : La Banque Mondiale, les Nations Unies 

et le FAO : The Gender in Agriculture 

Sourcebook

L’inégalité entre les hommes 
et les femmes constitue 
un obstacle structurel à la 
croissance africaine. Les 
femmes représentent une 
source importante de croissance 
économique et nous devons 
étudier les moyens de promouvoir 
leur participation active à 
l’économie et à la société dans 
son ensemble.

Luísa Dias Diogo,  
Membre de la Commission de l’Afrique

”
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et les services commerciaux est contre-pro-

ductif. En Afrique subsaharienne, la producti-

vité agricole pourrait augmenter de jusqu’à 20 

% si les femmes disposaient du même accès 

que les hommes à des ressources telles que la 

terre, les graines et les fertilisants. Il est essen-

tiel de promouvoir l’esprit d’entreprise féminin 

pour développer la croissance économique.

L’enseignement postprimaire et le renforce-

ment des compétences doivent refléter la 

demande du secteur privé. La scolarisation 

primaire s’est considérablement améliorée 

en Afrique au cours de ces dix dernières an-

nées mais un important déficit éducatif sub-

siste. Les taux de scolarisation de l’enseigne-

ment secondaire et supérieur en Afrique sont 

largement inférieurs à ceux du reste du mon-

de. Les entreprises manquent cruellement de 

main d’œuvre qualifiée. Il est nécessaire de 

mieux adapter l’enseignement secondaire 

aux besoins du secteur privé, auquel les finis-

sants se dirigeront lorsqu’ils chercheront un 

emploi, et d’améliorer l’enseignement techni-

que et professionnel. 

L’accès aux marchés et aux échanges com-

merciaux est essentiel pour la croissance et 

la création d’emploi. Bien que les exporta-

tions africaines aient augmenté au cours de 

ces dernières années, la croissance globale 

des exportations reste insuffisante. La part 

de l’Afrique dans les échanges mondiaux est 

passée de 6 % en 1980 à environ 3 % en 2007. 

La plupart des pays africains présentent un 

marché intérieur de dimensions réduites. 

L’accroissement des échanges régionaux et 

internationaux est un important facteur de 

croissance. Les investissements publics vi-

sant à réduire les barrières physiques, maté-

rielles ou économiques qui isolent les pays 

d’Afrique des marchés extérieurs permettront 

de stimuler les investissements privés et 

l’emploi. L’assouplissement de l’accord sur 

les règles d’origine, l’élimination progressive 

des subventions faussant les échanges et la 

réduction des tarifs douaniers sur les pro-

duits africains permettraient également de 

stimuler la croissance de la production et de 

l’emploi. La croissance alimentée par les ex-

portations ne dépend cependant pas unique-

Une collaboration plus 
étroite entre l’éducation 
supérieure, la recherche et 
le secteur privé exige un 
développement des capacités 
existantes et la création 
de nouvelles capacités au 
sein des universités. Le 
soutien au développement 
de ces capacités doit donc 
constituer une priorité.

Lauritz Holm-Nielsen,  
Membre de la Commission de 
l’Afrique

”
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L’Afrique subsaha-

rienne présente le taux 

de scolarisation 

primaire, secondaire et 

supérieure le plus 

faible du monde.
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ment des politiques commerciales. D’autres 

mesures sont également indispensables : ré-

duction des coûts du transport, de l’énergie 

et des taxes douanières liés aux échanges 

commerciaux, compétences appropriées, es-

prit d’entreprise et innovation, accès au finan-

cement, amélioration du cadre réglementaire 

du secteur privé et augmentation de l’Aide 

pour le commerce. 

Des infrastructures plus nombreuses et 

mieux gérées sont nécessaires. L’Afrique a 

accumulé un important retard en terme d’in-

vestissement en infrastructures. La mauvaise 

régulation des marchés et des subventions 

(qui profitent souvent aux plus riches) nuit 

aux investissements en infrastructures et se 

traduit par un entretien insatisfaisant et des 

coûts élevés pour les entreprises comme pour 

les ménages. Selon les estimations, le retard 

en matière d’infrastructures réduit la crois-

sance annuelle par habitant de 2 %. Des pro-

grès notables ont été faits dans le domaine 

de la technologie cellulaire et la connexion à 

Internet s’est quelque peu améliorée mais 

cela reste nettement insuffisant. La faiblesse 

des infrastructures et le coût élevé des trans-

ports dû à un manque de concurrence (trans-

port aérien, routier et ferroutage) nuisent en-

Au Nigeria, 40 % de 
l’électricité est produite 
par le secteur privé à un 
coût trois fois supérieur 
à celui du réseau 
électrique. De nombreux 
pays subissent des 
coupures d’électricité 
plus de 100 jours par an.    
 
Source : Ramachandran et. al. 2008, 
Africa’s Private Sector.

Mesure de la qualité 

de la gouvernance en Afrique

L’Indice Ibrahim de la gouvernance en 

Afrique a été créé pour répondre à la 

nécessité de disposer d’une méthode 

de mesure quantifiable de la qualité de 

la gouvernance en Afrique subsaha-

rienne. Il prend la forme d’un classe-

ment complet des nations d’Afrique 

subsaharienne selon la qualité de leur 

gouvernance. Il permet d’évaluer la 

gouvernance nationale sur la base de 

cinquante-sept critères représentatifs 

de la qualité des services fournis aux 

citoyens par leur gouvernement. Cet in-

dice :

-

ciété civile et aux citoyens de de-

mander des comptes au gouverne-

ment.

-

vernance, notamment en fournis-

sant des informations relatives aux 

performances des dirigeants.

l’évaluation de la gouvernance en 

Afrique subsaharienne. 

Les informations sont collectées pen-

dant plusieurs années afin de pouvoir 

mesurer l’évolution de la qualité de la 

gouvernance. Le premier Indice Ibra-

him, publié en septembre 2007, regrou-

pe les données des années 2000, 2002 

et 2005.
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core davantage à la compétitivité en rendant 

le transport des produits trop coûteux, en 

particulier pour le secteur agricole. Ces pro-

blèmes se répercutent sur les femmes de ma-

nière disproportionnée.

Le manque d’accès à l’énergie inhibe la 

croissance. La production et la distribution 

énergétiques présentent d’importantes lacu-

nes. L’énergie n’est nulle part plus chère et 

moins fiable qu’en Afrique. C’est la compétiti-

vité des PME qui s’en ressent le plus car elles 

ne disposent pas de l’électricité nécessaire 

pour garantir l’efficacité de leur production et 

de leurs communications. Le manque d’élec-

tricité freine également la progression des 

services sanitaires et éducatifs.

Les progrès en matière de gouvernance poli-

tique et économique doivent être soutenus 

pour générer de la croissance et de l’emploi.  

Le Mécanisme africain d’évaluation par les 

pairs, qui relève du NEPAD/UA, a permis de 

stimuler une plus grande responsabilisation 

des pays africains en matière de réformes 

liées à la gouvernance. La situation pourrait 

encore s’améliorer si davantage de pays afri-

cains souscrivaient à ce Mécanisme. Le rap-

port 2008 de la Commission sur la croissance 

et le développement, qui relève de la Banque 

mondiale et réunit des représentants des 

gouvernements, des entreprises et des res-

ponsables politiques afin de promouvoir la 

compréhension des politiques et stratégies 

permettant d’accélérer et de maintenir la 

croissance économique et la réduction de la 

pauvreté, a mis l’accent sur la nécessité de 

changer les mentalités pour éviter que les 

jeunes générations n’héritent des mauvaises 

pratiques. 

La promotion du dialogue entre le gouverne-

ment, les entreprises, les syndicats de tra-

vailleurs et la société civile des pays africains 

peut constituer une stratégie efficace pour 

identifier les opportunités et les obstacles à 

la croissance et à la création d’emplois. 

L’amélioration des partenariats à tous les ni-

veaux entre les secteurs public et privé pour-

rait aider les pays africains à profiter des op-

portunités qui exigent la coordination des 

actions publiques et privées. 

Les réformes sont particulièrement urgentes 

si l’on considère que les nations vont se livrer 

à une concurrence acharnée pour les investis-

sements dès la reprise de la croissance mon-

diale. Sans un secteur public efficace, une 

aide supplémentaire au secteur privé ne per-

mettra pas d’obtenir les résultats souhaités. 

La responsabilité des gouvernements et la 

compétitivité des marchés se renforcent mu-

tuellement.  

Des cadres juridiques et institutionnels soli-

des et des systèmes de gestion des finances 

publiques efficaces permettront d’accroître la 

transparence et de réduire la corruption. La 

stabilité et les avancées politiques en matière 

de droits de l’homme et d’établissement d’un 

État de droit sont également indispensables. 

Les dirigeants africains, en consultation avec 

les représentants appropriés de la société ci-

vile et du secteur privé, doivent renforcer 

l’État de droit et garantir le droit de propriété.

Les pays africains doivent continuer à amé-

liorer leur gestion macroéconomique. Les re-

cettes fiscales ont augmenté, l’inflation a di-

minué et certains pays africains ont pu 

collecter des fonds pour les investissements 

en infrastructures sur les marchés internatio-

naux des capitaux. Avant la crise financière, 

cette situation a débouché sur une augmen-

tation des investissements étrangers directs, 

qui se sont cependant principalement concen-

trés sur les industries extractives avec des 

effets limités sur l’emploi. Pour attirer des in-

Les grandes réformes ont 
souvent un prix politique 
élevé parce qu’elles exigent 
de l’État qu’il cède de sa 
puissance au marché et au 
secteur privé et parce qu’elles 
mettent en péril le statut 
protégé des monopoles liés 
au monde politique. 

Extrait du document Kivu Consen-
sus, An Agenda for a Competitive 
Africa
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vestissements visant à la diversification et à 

l’accélération de la création d’emploi, l’Afri-

que doit poursuivre ses réformes afin d’amé-

liorer sa stabilité macroéconomique, d’établir 

des taux de change compétitifs et de promou-

voir un environnement politique stable.

Les flux de capitaux privés étrangers restent 

largement inférieurs à l’aide officielle au dé-

veloppement destinée à l’Afrique. Pour favo-

riser l’accès du secteur privé au financement, 

les réformes du secteur financier doivent être 

approfondies. L’intermédiation financière 

reste très faible, en particulier en Afrique sub-

saharienne (hormis en Afrique du Sud). Entre 

le début des années 1980 et la fin de l’année 

2004, l’apport du secteur privé au PIB a connu 

une stagnation aux alentours de 15 %. Dans 

les pays les plus performants d’Afrique, ce 

rapport était plus de deux fois supérieur.

Les économies africaines doivent apporter 

davantage de valeur ajoutée à leurs exporta-

tions afin de profiter des opportunités de la 

mondialisation. La crise économique actuelle 

montre que les économies dépendant de l’ex-

portation de matières premières souffrent 

d’une plus grande instabilité que les pays 

présentant une économie plus diversifiée. 

Cette crise met en exergue la nécessité pour 

l’Afrique d’améliorer sa compétitivité dans un 

éventail d’activités et de secteurs économi-

ques plus large. Elle peut également offrir de 

nouvelles opportunités : les anciennes indus-

tries qui ferment dans les pays développés 

pourraient être reconstruites sous une forme 

modernisée dans les pays africains, s’ils sont 

capables d’offrir un environnement favorable. 

La croissance pourrait être atteinte en appor-

tant de la valeur ajoutée aux ressources afri-

caines (par le biais de la transformation, par 

exemple) plutôt qu’en exportant les matières 

premières à l’état brut. L’Afrique doit trouver 

le moyen de canaliser ses ressources, notam-

ment sa main d’œuvre jeune, son esprit d’en-

treprise et ses matières premières, de maniè-

re à développer des capacités de production 

spécifiques et compétitives sur les marchés 

internationaux.

Il se peut cependant que le fait de réduire les 

obstacles à la compétitivité ne suffise pas à 

La transformation représente un vaste 

potentiel économique pour l’Afrique. En 

transformant les 650 milliards de tonnes de 

noix de cajou brutes exportées en 2007, le 

continent obtiendrait : 

1.000 nouvelles entreprises

250.000 nouveaux emplois

150 millions de dollars de valeur ajoutée

Source : www.africancashewalliance.org. L’Alliance afri-
caine de la noix de cajou est un partenariat public-privé qui 
soutient l’augmentation des revenus des agriculteurs, la 
hausse des exportations et la croissance économique de 
l’industrie de la noix de cajou en Afrique.

Une chaîne de valeur se compose de tou-

tes les activités et de tous les acteurs liés 

aux produits, de leur conception jusqu’à 

leur utilisation finale. Dans le cas de l’agri-

culture, les chaînes de valeur se compo-

sent des fournisseurs d’intrants, produc-

teurs de toutes tailles (y compris les petits 

propriétaires), transformateurs, négo-

ciants, grossistes, exportateurs et dé-

taillants des divers marchés finaux. Ils sont 

réunis sous le terme générique de « chaî-

nes de valeur » car de la valeur est ajoutée 

au service ou au produit à chacune des éta-

pes du processus.
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L’agriculture biologique moderne dispose 

du potentiel nécessaire pour améliorer la 

production agricole, accroître la sécurité 

alimentaire et les revenus des ménages et 

créer des emplois plus nombreux et de 

meilleure qualité. Ses principes reposent 

sur l’amélioration de la fertilité du sol par 

l’incorporation de cosses et de compost, le 

renforcement des fonctions d’aide à l’éco-

logie et l’utilisation de la régulation natu-

relle et de la diversité des cultures pour 

prévenir l’apparition d’organismes nuisi-

bles et de maladies. L’examen des 114 pro-

jets de formation à l’agriculture écologique 

dirigés à environ 1,9 millions d’agriculteurs 

dans vingt-quatre pays africains a permis 

de constater que le rendement moyen était 

plus de deux fois supérieur. La demande 

de produits biologiques à haute valeur 

commerciale a considérablement augmen-

té en Europe et en Amérique du Nord, ce 

qui offre à l’Afrique une opportunité de 

moderniser son secteur agricole et de créer 

de la croissance par le biais des entrepri-

ses de transformation locales. 

L’Ouganda, l’un des premiers pays afri-

cains pour le secteur biologique, dispose 

de 300 000 hectares de terre certifiée bio-

logique et de plus de 200 000 producteurs. 

Le secteur du coton biologique en Ougan-

da du Nord emploie aujourd’hui plus de 10 

000 agriculteurs. La coordination entre les 

parties prenantes et l’assistance ciblée des 

partenaires du développement constituent 

les principaux facteurs de la croissance du 

secteur biologique. 

Source : International Centre for Research in 

Organic Food Systems (ICROFS) and Willer and 

Kilcher (eds.) The World of Organic Agriculture: 

Statistics and Emerging Trends

Les arguments en faveur des chaînes de valeur biologiques

Nous devons nous concentrer 
davantage sur l’apport de valeur 
ajoutée aux produits agricoles 
africains.

Klaus Bustrup,  
Membre de la Commission de l’Afrique

”
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développer l’avantage concurrentiel néces-

saire pour pénétrer les marchés internatio-

naux. Toutes les preuves indiquent que la 

concentration des investissements (y compris 

des investissements publics dans les infra-

structures et le capital humain) dans un sec-

teur particulier est souvent nécessaire pour 

développer un avantage concurrentiel. S’ils 

sont correctement gérés, les partenariats pu-

blic-privé dans des secteurs choisis, notam-

ment dans l’agriculture, peuvent procurer cet 

avantage et compléter les réformes horizon-

tales visant à améliorer le climat des affaires 

pour toutes les entreprises. 

L’approche de la chaîne de valeur appliquée 

au développement du secteur privé offre 

d’importantes opportunités pour de nom-

breux pays africains. L’application d’une ap-

proche basée sur la chaîne de valeur exige 

une bonne compréhension de l’ensemble des 

systèmes du marché, des fournisseurs d’in-

trants aux acheteurs finaux. L’approche ba-

sée sur la chaîne de valeur réunit les parties 

prenantes du secteur privé, telles que les pro-

ducteurs, les transformateurs, le secteur fi-

nancier et les transporteurs, et les institutions 

du secteur public, telles que les gouverne-

ments locaux, les organismes de réglementa-

tion, les instituts de recherche et les établis-

sements scolaires. Ce partenariat leur permet 

d’identifier et d’analyser les principaux obsta-

cles au développement dans la chaîne de va-

leur. Ces obstacles peuvent être liés, par 

exemple, au manque d’accès à la technolo-

gie, aux compétences, au financement ou aux 

marchés des exportations. 

Une analyse d’ensemble est essentielle car il 

peut exister d’importants obstacles à la com-

pétitivité dans n’importe quel secteur du sys-

tème de marché. L’identification des obsta-

cles constitue la base du programme d’action 

et du budget devant être mis en œuvre et fi-

nancés par les parties prenantes. Le secteur 

public pourrait fournir les biens collectifs (fi-

nancement des infrastructures ou co-finance-

ment des formations qualifiantes) et un cadre 

réglementaire amélioré, nécessaire pour sti-

muler les investissements privés.

Le changement climatique affecte tous les 

aspects du développement en Afrique. Bien 

qu’elle n’ait que très peu contribué au chan-

gement climatique, l’Afrique en sera la pre-

mière victime. Le manque d’eau et l’augmen-

tation de l’intensité et de l’irrégularité de la 

pluviosité aggravent les conditions de vie et 

augmentent les coûts des infrastructures de 

base telles que les routes et les services sani-

taires. Le changement climatique nuira à la 

productivité de l’agriculture traditionnelle, 

dont la majorité des Africains (en particulier 

les femmes) dépendent pour vivre. Le coût 

des échanges commerciaux va également 

augmenter, ce qui limitera encore davantage 

les possibilités de croissance. En s’adaptant 

au changement climatique, l’Afrique pourrait 

cependant bénéficier de l’introduction d’une 

technologie plus propre, notamment d’une 

énergie durable, qui pourrait lancer le conti-

nent sur la voie du développement vert et de 

la réduction de l’empreinte carbone.

La compétitivité de l’Afrique doit être amélio-

rée. Les différents défis et opportunités pré-

sentés dans ce chapitre ont un point commun : 

ils sont tous liés à la compétitivité de l’Afrique. 

Les divers cadres et indices permettant une 

analyse comparative de la compétitivité mon-

trent que l’Afrique est le continent présentant 

les performances les plus faibles. Pour amélio-

rer cette situation, l’Afrique doit résoudre les 

problèmes précédemment mentionnés. Cela 

exigera des réformes difficiles et une solide 

autorité, mais ces mesures sont nécessaires 

pour que l’Afrique puisse tirer profit des possi-

bilités offertes par la mondialisation. 

Le réchauffement climatique 
aura un impact sévère sur les 
conditions de vie de millions 
de personnes parmi les plus 
pauvres du monde. Les groupes 
les plus marginalisés et les plus 
vulnérables, qui présentent la 
capacité d’adaptation la plus 
faible, seront les plus touchés.

Christian Friis Bach,  
Membre de la Commission de l’Afrique

”
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Un secteur privé plus important 
et plus productif est nécessaire 
pour que l’Afrique puisse 

connaître un développement durable. La 
croissance alimentée par le secteur privé 
doit créer des emplois plus nombreux et de 
meilleure qualité pour une population jeune 
en constante expansion. L’emploi permettra 
de réduire la pauvreté, d’améliorer le niveau 
de vie des africains, de créer les bases d’un 
développement durable et de permettre la 
réalisation des objectifs du Millénaire pour 
le développement.

Lars Løkke Rasmussen, 
Président de la Commission de l’Afrique

”
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Redéfinir la coopération internationale 
au développement avec l’Afrique

Pour relever les importants défis et profiter 

des nouvelles opportunités qui se présentent 

au continent africain, la Commission de l’Afri-

que recommande de redéfinir l’agenda inter-

national de la coopération au développement 

avec l’Afrique. La création d’emplois pour de 

jeunes populations africaines en constante 

expansion exige de mettre davantage l’accent 

sur une croissance alimentée par le secteur 

privé.

Pour que ce nouvel agenda soit une réussite, 

les gouvernements africains doivent s’effor-

cer d’attirer les investissements privés plutôt 

que les fonds des donateurs. La Commission 

de l’Afrique reconnaît que cela ne sera proba-

blement pas possible dans le contexte actuel 

de la crise économique et financière mondia-

le, mais il devra s’agir d’un objectif à long 

terme. Cet objectif devra être couplé à une 

prise de responsabilité concernant les réfor-

mes nécessaires et à une bonne gouvernance. 

Les partenaires du développement doivent 

soutenir cet agenda et tenir leurs engage-

ments. Leur assistance doit promouvoir un 

développement durable permettant de limiter 

progressivement la dépendance de l’Afrique 

envers l’aide internationale. Les partenaires 

du développement doivent également alléger 

le fardeau pesant sur les gouvernements et la 

société civile conformément à la Déclaration 

de Paris sur l’efficacité de l’aide et au Pro-

gramme d’action d’Accra. En dernière instan-

ce, c’est cependant l’Afrique qui devra appor-

ter aux investisseurs des gages de la viabilité 

de ses perspectives économiques. Les parte-

naires du développement ne peuvent jouer 

qu’un rôle de catalyseur dans ce processus.

Le nouvel agenda devra mettre spécifique-

ment l’accent sur l’emploi des jeunes, la 

croissance axée sur le secteur privé et la com-

pétitivité, notamment par la mise en œuvre 

des recommandations suivantes : 

  R1 : Mettre davantage l’accent sur l’in-

fluence du secteur privé, notamment de 

l’agriculture, sur la croissance et l’emploi. 

La réalisation des OMD et les avancées 

dans les domaines de la santé, de la sécu-

rité alimentaire et de l’éducation exigent 

d’importantes opportunités de croissance 

et d’emploi pour la jeunesse africaine. 

Cette nécessité doit être reconnue lors de 

la conférence des Nations Unies sur la révi-

sion des OMD en 2010.  

  R2 : Passer d’une croissance alimentée 

par les fonds des donateurs à une crois-

sance alimentée par le secteur privé. 

L’augmentation de la compétitivité du sec-

teur privé et la libéralisation des échanges 

mondiaux constituent la meilleure arme 

pour lutter contre la pauvreté, créer des 

emplois pour les jeunes africains et garan-

tir un développement durable.

  R3 : Augmenter l’aide des partenaires du 

développement afin de construire un sec-

teur privé, notamment par le biais des ap-

proches de la chaîne de valeur et d’autres 

stratégies capables de transformer les éco-

nomies africaines et de créer de la crois-
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sance et de l’emploi pour les jeunes.

  R4 : Garantir une amélioration de la gou-

vernance, qui est une condition indispen-

sable à la croissance économique et au 

développement. Les efforts doivent être 

centrés sur le développement de secteurs 

publics efficaces et capables de lutter 

contre la corruption, de protéger le droit de 

propriété, de garantir un État de droit, de 

promouvoir l’égalité des sexes et de per-

mettre à la société civile et au secteur privé 

de demander des comptes aux gouverne-

ments.

  R5 : Développer et mettre en œuvre des 

stratégies de développement nationales 

par le biais de processus de consultation 

impliquant le secteur privé, les syndicats 

professionnels, les syndicats de tra-

vailleurs et la société civile. L’objectif doit 

être d’améliorer l’environnement des en-

treprises en développant et en entretenant 

les grandes infrastructures, les marchés fi-

nanciers, les compétences et par le biais 

d’autres mesures visant à accroître la com-

pétitivité. L’aide internationale au dévelop-

pement doit prendre appui sur ces straté-

gies et les promouvoir.

  R6 : Établir de solides partenariats entre 

les secteurs public et privé afin d’éliminer 

les obstacles à la croissance et de renfor-

cer la compétitivité du secteur privé. Les 

gouvernements africains doivent soutenir 

les initiatives du secteur privé pour déve-

lopper les chaînes de valeur et promouvoir 

une industrie à forte intensité de main 

d’œuvre, en particulier dans des secteurs 

tels que l’agriculture et l’industrie alimen-

taire. Le soutien apporté par le secteur pu-

blic doit viser à développer des marchés 

compétitifs capables d’attirer les investis-

sements privés et de générer de l’emploi.

  R7 : S’assurer que davantage de mesures 

sont prises pour ouvrir les marchés, no-

tamment en matière d’échanges Sud-Sud. 

Les pays développés doivent permettre 

aux produits africains d’accéder librement 

à leurs marchés, y compris par le biais de 

l’assouplissement de l’accord sur les rè-

gles d’origine et l’élimination progressive 

des subventions faussant les échanges. 

Contrairement à d’autres pays en voie de 

développement, il est justifié d’accorder 

aux pays africains un accès privilégié aux 

marchés des pays développés, tout au 

moins pour une période limitée. 

  R8 : Libérer le potentiel des femmes en 

tant que moteur de la croissance et du dé-

veloppement économique. Il est nécessai-

re de promouvoir l’égalité des sexes et 

l’amélioration des opportunités économi-

ques des femmes par le biais de l’intégra-

tion et de l’analyse des questions liées au 

genre dans toutes les politiques, stratégies 

et actions visant au développement du 

secteur privé, et par des efforts spécifiques 

des gouvernements, du secteur privé, des 

organisations syndicales, de la société ci-

vile et des partenaires du développement. 

  R9 : Exploiter le potentiel de la jeunesse 

africaine en lui offrant la possibilité d’agir 

sur les politiques et stratégies qui la 

concernent. Il est indispensable que la voix 

des jeunes soit entendue et qu’ils aient la 

possibilité de participer à la prise de déci-

sion, y compris par le biais de l’améliora-

tion de leurs perspectives de carrière.  

  R10 : Redoubler d’efforts pour inclure les 

questions liées au changement climatique 

à toutes les stratégies de développement. 

La communauté internationale doit aider 

les gouvernements africains à s’adapter 

aux risques et aux impacts du changement 

climatique et à bénéficier des mesures 

d’atténuation, notamment en arrivant à un 

accord ambitieux lors de la Convention des 

Parties des Nations Unies (COP15) qui aura 

lieu à Copenhague en décembre 2009.
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Il est temps d’agir 
et d’impliquer la 
jeunesse africaine.

Conférence de la 
jeunesse africaine

”
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Relever les défis prioritaires de l’Afrique :
Domaines clés et initiatives concrètes

Aucune Commission, quelle que soit sa repré-

sentativité ou ses ambitions, ne peut préten-

dre être exhaustive ou complètement origi-

nale. La Commission de l’Afrique s’est 

attachée à identifier les aspects du dévelop-

pement africain qui peuvent avoir été délais-

sés au cours de cette dernière décennie ou 

qui connaissent une situation d’urgence par-

ticulière en raison des circonstances actuel-

les. La Commission a souligné quelques-uns 

des principaux obstacles que l’Afrique doit 

surmonter pour développer tout son poten-

tiel et atteindre les OMD. Ce chapitre décrit 

plusieurs initiatives concrètes dans cinq do-

maines clés qui doivent être prises en compte 

pour que l’Afrique puisse développer l’emploi 

et l’économie et réduire la pauvreté. Ces cinq 

domaines clés sont les suivants : 

  Compétitivité. Améliorer la compétitivité 

de l’Afrique au sein de l’économie mon-

diale en développant les connaissances 

basées sur la recherche et en stimulant la 

prise de conscience publique autour des 

principaux obstacles à la compétitivité, 

notamment l’inégalité entre les hommes 

et les femmes. 

  Financement d’investissement. Favoriser 

l’accès au financement des petites et 

moyennes entreprises afin de leur permet-

tre d’augmenter leur production et de 

créer des emplois. 

  Jeunes entrepreneurs. Donner aux jeunes 

entrepreneurs des opportunités de contri-

buer à la croissance et à la création d’em-

ploi en leur permettant de transformer leurs 

idées innovantes en entreprises rentables.

  Énergie durable. Exploiter l’énorme po-

tentiel de l’énergie renouvelable et res-

pectueuse de l’environnement dans les 

communautés locales en développant les 

marchés permettant aux PME d’investir 

efficacement dans la production, la distri-

bution et l’utilisation efficace des sources 

d’énergie décentralisées.

Plutôt que d’essayer de réinventer 
les systèmes de développement, la 
Commission de l’Afrique a préféré 
consacrer son temps et son énergie 
à trouver des moyens efficaces de 
développer la croissance alimentée 
par le secteur privé en Afrique, qui est 
essentielle à une prospérité durable.

Greg Mills,  
Membre de la Commission de l’Afrique

”
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  Enseignement postprimaire et recherche. 

Renforcer les compétences des jeunes 

africains en améliorant les programmes 

d’apprentissage traditionnels et en déve-

loppant des formations techniques et pro-

fessionnelles basées sur la demande dans 

les communautés les plus défavorisées. 

Créer des liens entre l’enseignement uni-

versitaire, la recherche et le développe-

ment des entreprises privées du secteur 

agricole durable pour développer les com-

pétences commerciales des diplômés et 

promouvoir l’innovation au sein de la chaî-

ne de valeur agricole. 

La Commission de l’Afrique lancera cinq ini-

tiatives concrètes dans ces cinq domaines 

clés. La section suivante décrit le contexte et 

les détails de chaque initiative. 
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Compétitivité

Améliorer la compétitivité de l’Afrique au 
sein de l’économie mondiale en déve-
loppant les connaissances basées sur 
la recherche et en stimulant la prise de 
conscience publique autour des prin-
cipaux obstacles à la compétitivité, 
notamment l’inégalité entre les hommes 
et les femmes.
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Compétitivité

Peu d’entreprises africaines sont compétiti-

ves au niveau mondial. Elles sont étouffées 

par les conditions du marché intérieur, où les 

frais de gestion d’une entreprise sont trop 

élevés et les incitations insuffisantes. La pro-

ductivité et la compétitivité sont entravées 

par le manque d’accès au financement, à 

l’énergie et à la technologie, la pénurie de 

personnel qualifié, les limitations logistiques 

découlant de la faiblesse des infrastructures 

de transport, de communication et d’énergie, 

le coût des interactions entre les entreprises 

et le gouvernement, la mauvaise gouvernance 

et la marginalisation des femmes.

Les parties prenantes issues de la société ci-

vile, du marché du travail et du secteur privé 

doivent être impliquées dans les processus 

de réforme nécessaires, qui doivent se baser 

sur des études détaillées reposant sur des 

analyses comparatives par rapport aux nor-

mes internationales et sur les circonstances 

spécifiques à chaque pays. Cela permettra 

d’identifier les principaux obstacles et oppor-

tunités et de mettre à profit les initiatives an-

térieures.

Les pays africains ont accepté de se soumet-

tre à un audit systématique de l’efficacité de 

la gouvernance et des institutions par le biais 

du Mécanisme africain d’évaluation par les 

pairs. Il est nécessaire de poursuivre dans 

cette voie. Il existe déjà des indices permet-

tant de suivre l’évolution de la compétitivité 

africaine. La prochaine étape consiste à utili-

ser un indice global pour effectuer l’analyse 

comparative de la compétitivité des pays afri-

cains entre eux, mais aussi et surtout par rap-

port aux normes internationales. Ce projet 

d’analyse comparative devrait attirer l’atten-

tion sur l’amélioration de l’environnement 

des entreprises à l’échelle du continent et 

permettrait d’identifier les meilleurs moyens 

d’éliminer les obstacles à la compétitivité.  

Il permettrait également de stimuler l’esprit 

d’entreprise et la promotion de la croissance 

et de l’emploi. Pour qu’un tel projet devienne 

réalité, il est cependant nécessaire de déve-

lopper l’infrastructure qui permettrait aux 

gouvernements africains d’analyser les don-

nées et d’utiliser les résultats pour dévelop-

per et mettre en œuvre un agenda de réfor-

mes substantiel. Il est également nécessaire 

de mettre en place un mécanisme régional de 

suivi de l’évolution.

La Commission de l’Afrique recommande 

les mesures politiques suivantes 

en matière de compétitivité :

  R11 : Axer les efforts sur les obstacles spé-

cifiques qui empêchent les entreprises 

africaines de se développer à l’exporta-

tion afin d’accroître la compétitivité de 

l’Afrique au sein de l’économie mondiale. 

  R12 : Promouvoir l’utilisation d’indices de 

compétitivité en tant qu’outils de mobili-

sation permettant de garantir l’implication 

La compétitivité ne repose pas uniquement sur les 
infrastructures « en dur » telles que les routes ou les ports, 
mais également sur les réglementations et les décisions. 
Nous devons nous concentrer davantage sur cette question. 
Dans certains pays d’Afrique, vous pouvez mettre 50 jours 
pour enregistrer votre entreprise. À certains endroits, vous 
avez besoin de la signature de votre père ou de votre mari.  
Si vous ne l’obtenez pas, il faut que le juge intervienne.   

Betty Maina, Membre de la Commission de l’Afrique

”
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des gouvernements africains, du secteur 

privé et de la société civile dans la diffu-

sion des résultats et la mise en place de 

processus de suivi. 

  R13 : Développer un indice global de com-

pétitivité qui permettra, à terme, de réali-

ser une analyse comparative des résultats 

des pays africains par rapport aux normes 

internationales et de stimuler les débats 

et les actions autour de mesures concrè-

tes que les pays africains devront mettre 

en œuvre pour promouvoir une croissance 

alimentée par le secteur privé.

L’Amérique centrale offre un exemple in-

téressant d’une analyse comparative de 

la compétitivité qui a permis de stimuler 

les débats politiques nationaux et s’est 

concrétisée par des initiatives politiques. 

Au milieu des années 1990, le Centre 

latino-américain pour la compétitivité et 

le développement durable (CLACDS), un 

laboratoire d’idées relevant de l’École de 

commerce INCAE, a été lancé pour pro-

mouvoir le dialogue et les propositions 

concrètes sur le thème de l’amélioration 

de la compétitivité et du climat des affai-

res des cinq nations qui composent le 

marché commun centre-américain. Dans 

le cadre de cette initiative, le CLACDS a 

pris part au Forum économique mondial 

et s’est engagé à participer à la collecte 

des données nécessaires pour permettre 

à la région d’intégrer le classement du 

Rapport mondial sur la compétitivité, ain-

si qu’à participer à la diffusion et à l’ana-

lyse des données obtenues.

Dix ans après l’inauguration de ce proces-

sus, la question de la compétitivité en 

Amérique centrale a pénétré la politique 

et les médias de la région et se situe au 

cœur des débats nationaux autour des 

nouvelles directions à suivre. Le Rapport 

mondial sur la compétitivité est souvent 

mentionné et utilisé pour consolider les 

initiatives politiques. Plusieurs études et 

propositions théoriques présentées par le 

CLACDS au cours de ces dernières années, 

qui s’inspirent largement des données du 

Rapport mondial sur la compétitivité et 

bénéficient de cette nouvelle prise de 

conscience, se sont concrétisées par des 

politiques et des actions tangibles. Voici 

deux des initiatives issues de ce proces-

sus :

centre-américain partagent désormais 

une même législation douanière plus 

moderne.

-

loppement, les gouvernements centre-

américains et les gouvernements de 

plusieurs pays voisins ont mis en œu-

vre le Plan Puebla-Panama, qui repose 

principalement sur de grands projets 

d’infrastructures développés par le 

CLACDS dans le but de créer un Cou-

loir logistique de l’Amérique centrale.

L’AMERIQUE CENTRALE ET LE FORUM ECONOMIQUE MONDIAL
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Pour améliorer la compétitivité et accélérer la 

croissance et la création d’emploi, la Commis-

sion de l’Afrique propose une initiative visant à 

améliorer et à généraliser les analyses compa-

ratives de la compétitivité de l’Afrique.

Cette initiative reposera sur une double appro-

che. Elle garantira, d’une part, l’entrée d’un 

nombre significatif et croissant de pays africains 

au classement de l’Indice global de compétiti-

vité du Forum économique mondial. Elle encou-

ragera, d’autre part, l’impact politique par le 

biais de mesures permettant de créer un dialo-

gue entre les entreprises et le gouvernement 

autour des résultats obtenus et des réformes 

nécessaires. Parallèlement, l’objectif est de fai-

re prendre conscience à l’opinion publique de 

l’importance d’améliorer la compétitivité (par le 

biais des médias ou d’autres canaux) afin de 

garantir le soutien au processus de réforme.

Pour encourager les réformes politiques et l’im-

pact au niveau intergouvernemental, l’Union 

africaine intègrera la compétitivité au Mécanis-

me africain d’évaluation par les pairs. 

L’Indice global de compétitivité couvre les di-

verses facettes de la compétitivité. Le classe-

ment général permet d’attirer l’attention sur les 

résultats, tandis que la comparaison des forces 

et des faiblesses sur la base des douze piliers 

de la compétitivité permet de tirer des conclu-

sions instructives. 

L’initiative : Analyse comparative de la compétitivité africaine

Pour plus de détails concernant cette  

initiative, reportez-vous à la page 62.



38

4 Addressing Africa’s Priority Challenges

Financement 
d’investissement 

Favoriser l’accès au financement des 
petites et moyennes entreprises afin 
de leur permettre d’augmenter leur 
production et de créer des emplois. 
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Financement d’investissement

Les petites entreprises africaines, des com-

merçants aux agriculteurs, contribuent à plus 

de 80 % à la production et à l’emploi dans la 

plupart des pays africains. Ce sont elles qui 

offrent les meilleures opportunités de crois-

sance, de diversification et de création d’em-

ploi. Mais les PME ont un accès limité à des 

services énergétiques fiables, aux compéten-

ces liées à la gestion d’entreprise, à une main 

d’œuvre qualifiée et, en particulier, au finan-

cement d’investissement. 

Près de 50 % des entreprises africaines iden-

tifient le manque d’accès au financement 

comme l’un des principaux obstacles à leur 

développement. Le coût du financement, y 

compris le financement d’investissement, est 

plus élevé en Afrique que partout ailleurs 

dans le monde, et l’accès des PME au finance-

ment est particulièrement limité. Très peu de 

banques commerciales proposent des crédits 

aux petites entreprises africaines. Qui plus 

est, la crise financière mondiale devrait ré-

duire encore davantage l’accès au finance-

ment des petites entreprises au cours des 

années à venir.

Le problème réside aussi bien dans la deman-

de que dans l’offre. Tandis que l’inefficacité 

des plans d’entreprise et le manque de com-

pétences au sein des PME constituent un pro-

blème du côté de la demande, l’offre est en-

travée par un manque de capacité du secteur 

financier à travailler avec les petites entrepri-

ses, des informations inappropriées débou-

chant sur des évaluations à haut risque, un 

manque de nantissements et de systèmes 

d’enregistrement des nantissements, une 

protection insuffisante des créditeurs et un 

manque de fonds à plus long terme. 

Pourcentage d’entreprises identifiant l’accès au financement comme un obstacle majeur
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Les petites et moyennes 
entreprises jouent un rôle de 
pivot pour la création d’emploi, le 
développement de la croissance 
et la réduction de la pauvreté en 
Afrique. Nous devons nous assurer 
que les PME disposent de la 
meilleure base possible pour leur 
expansion et leur croissance.

Donald Kaberuka,
Membre de la Commission de l’Afrique

”

La part des entreprises identifiant 

l’accès au financement comme un 

obstacle majeur à leur développe-

ment est plus élevée en Afrique 

subsaharienne que partout ailleurs 

dans le monde.
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Les pays en voie de développement qui pré-

sentent de bonnes performances ont vu leurs 

PME prospérer et passer de l’économie infor-

melle à l’économie formelle pour devenir le 

pilier de la croissance de la production et de 

l’emploi. Ces processus de développement 

participent à la création d’une solide classe 

moyenne et tendent également à renforcer la 

démocratisation et l’État de droit.

La Commission de l’Afrique recommande 

les mesures politiques suivantes en 

matière d’accès au financement :

  R14 : Le secteur financier des pays afri-

cains doit améliorer l’accès des PME au 

financement, notamment au financement 

d’investissement, et développer les capa-

cités nécessaires. Pour leur part, les gou-

vernements africains, soutenus par leurs 

partenaires de développement internatio-

naux, doivent fournir un cadre réglemen-

taire prévisible, favoriser le renforcement 

des capacités des institutions financières 

et des entreprises et offrir des instruments 

de marché permettant d’améliorer l’accès 

au financement d’investissement.

  R15 : Les gouvernements africains doivent 

favoriser un environnement commercial 

plus propice aux petites entreprises. Cela 

exige des infrastructures de base (qui 

peuvent être financées par le biais de 

l’aide et de partenariats public-privé), 

l’enregistrement et la protection du droit 

de propriété, un cadre réglementaire 

moins pesant et des incitations poussant 

les entreprises à régulariser leurs activités 

plutôt qu’une punition leur imposant des 

coûts supplémentaires.

Le chaînon manquant

Source : Confédération de l’industrie danoise en coopération avec le réseau ESA BMO, inspiré des travaux de 
Thierry Sanders, de la NCDO

Grandes entreprises
› 251 employés

Entreprises moyennes
101 à 250 employés

Petites entreprises
2 à 100 employés

Micro-entreprises
1 employé

> 2 million $
Financement 
commercial 
international

> 500.000 $
Banques locales et 
financement interna-
tional bonifié

> 5.000 $
Banques locales, 
usuriers et prêts 
personnels

> 0 $
Microfinance, 
usuriers et prêts 
personnels

Montant du 
financement 

disponible

Nombre 
d’entreprises

Taille de 
l’entreprise

Taille et source 
du financement

“Le chaînon manquant ”
Les petites entreprises

disposent d’un accès
insuffisant au financement

Tandis que le microfinance-

ment et les prêts importants 

sont disponibles dans une 

certaine mesure, il existe un 

manque évident d’accès au 

financement pour les petites 

entreprises d’Afrique 

subsaharienne.
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La Commission de l’Afrique, en partenariat avec 

la Banque africaine de développement, créera 

un Fonds africain de garantie (FAG) pour déve-

lopper la croissance des ressources financières 

répondant aux besoins en investissements des 

PME et permettant de renforcer les capacités 

des institutions financières. La Commission lan-

cera également un instrument complémentaire 

permettant aux entreprises d’améliorer leur 

gestion et leurs compétences techniques afin 

d’accéder au financement d’investissement. Cet 

outil de développement des capacités prendra 

appui sur les ressources nationales, notamment 

les sociétés de conseils, les instituts de forma-

tion, etc. En partageant les risques de ce type 

de prêts et en coordonnant cette action avec 

d’autres activités visant à développer les capa-

cités des bénéficiaires, cette initiative devrait 

également permettre de créer des emplois plus 

productifs, en particulier pour les jeunes.

Le FAG offrira des « garanties partielles de por-

tefeuilles de crédits », c’est-à-dire des accords 

avec des institutions financières par lesquels le 

FAG assume des risques de crédit sur les projets 

d’investissement financés par ces institutions. 

Il pourrait également fournir des contre-garan-

ties, ce qui permettrait de libérer davantage de 

fonds pour les investissements, de remédier au 

manque de nantissements et de réduire le ris-

que assumé par le prêteur. Seules les institu-

tions financières établies, qui disposent du po-

tentiel nécessaire pour évaluer et surveiller 

efficacement les portefeuilles de prêts/crédits-

bails et sont disposées à absorber au moins la 

moitié des pertes encourues, devront être 

considérées. 

Le FAG répondra également au besoin de finan-

cement à long terme en apportant des garanties 

institutionnelles. Ces garanties devraient assu-

rer le remboursement partiel des investisse-

ments (tels que les lignes de crédit, dotations 

en capital ou achats d’obligations) réalisés par 

les principaux bailleurs de fonds (tels que les 

fonds de pension, compagnies d’assurance et 

fonds d’action/capital de risque) aux institu-

tions financières et aux fonds d’action qui utili-

sent ces fonds pour accorder des prêts, capitaux 

propres et autres services financiers aux PME.

L’initiative : Accès au financement d’investissement pour les PME

Pour plus de détails concernant cette 

initiative, reportez-vous à la page 64.
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Jeunes 
entrepreneurs

Donner aux jeunes entrepreneurs des 
opportunités de contribuer à la crois-
sance et à la création d’emploi en leur 
permettant de transformer leurs idées 
innovantes en entreprises rentables.
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Jeunes entrepreneurs

Les jeunes africains grandissent dans un en-

vironnement économique difficile avec des 

possibilités réduites de trouver un travail dé-

cent. Malgré cela, de nombreux jeunes afri-

cains accèdent à l’emploi en tant que salariés 

ou, plus généralement, en créant leur propre 

entreprise. Mais le potentiel des jeunes en-

trepreneurs africains n’est pas suffisamment 

exploité. Les entrepreneurs établis réussis-

sent souvent malgré les innombrables obsta-

cles auxquels ils sont confrontés, tels que 

l’inefficacité des cadres réglementaires, le 

manque de compétences, de formation et de 

mentorat, les difficultés d’accès au finance-

ment et même les stéréotypes négatifs qui 

perdurent dans de nombreuses régions d’Afri-

que. Mais les projets de la majorité des entre-

preneurs « en herbe » sont contrecarrés par 

ces obstacles et par le fait que leur dynamis-

me et leurs idées souvent prometteuses ne se 

traduisent jamais par des produits, des béné-

fices et des emplois. Dans ce domaine, la si-

tuation des femmes est encore plus difficile 

que celle des hommes. L’esprit d’entreprise 

devrait être considéré comme un outil essen-

tiel à la croissance de l’économie, dans n’im-

porte quel pays et à n’importe quelle étape 

du processus. L’esprit d’entreprise des jeu-

nes générations n’est pas récompensé ni en-

couragé comme il le devrait. Il est nécessaire 

d’alimenter une culture où il est plus impor-

tant de créer des emplois que de trouver un 

emploi. Tout semble indiquer que la jeunesse 

est prête à relever le défi.

Les jeunes entrepreneurs, qui jouent un rôle 

clé dans la création de revenus et d’emploi, 

doivent disposer de plus de compétences et 

d’opportunités. Les jeunes hommes et fem-

mes étant le bien le plus précieux de l’Afrique, 

il est nécessaire d’exploiter leur potentiel en 

leur donnant la possibilité de trouver des em-

plois décents et productifs.

La Commission de l’Afrique recommande 

les mesures politiques suivantes en matière 

de promotion de l’esprit d’entreprise :

  R16 : Axer les efforts sur les jeunes entre-

preneurs, hommes et femmes, en tant que 

moteur du changement. Cette attention 

devrait être reflétée dans les dialogues 

politiques, les stratégies de réduction de 

la pauvreté ou d’autres programmes et 

budgets de développement annuels et à 

moyen terme.

  R17 : Les gouvernements africains et les 

parties prenantes, notamment le secteur 

privé, les écoles, les universités, la société 

civile et les organisations de jeunesse, 

doivent promouvoir l’esprit d’entreprise 

en tant que stratégie de développement 

durable et favorable aux populations pau-

vres, puisque les nouveaux emplois sont 

majoritairement créés par le biais des pe-

tites entreprises et du travail autonome. Il 

convient en particulier de considérer le 

développement de programmes intégrés 

visant à inciter les jeunes entrepreneurs à 

créer et à développer des entreprises via-

bles, en leur facilitant notamment l’accès 

aux capitaux de démarrage. 

Les femmes sont généralement moins mobiles 

que les hommes et disposent de moins de 

temps et moins d’argent. Elles n’ont pas les 

contacts qui leur faciliteraient les démarches 

administratives complexes liées à la création 

d’entreprise et sont souvent considérées com-

me plus faciles à soudoyer.

d’enregistrer une propriété et ont besoin du 

consentement d’un tuteur pour ouvrir un 

compte en banque ou créer une entreprise.

exige que les femmes se présentent accom-

pagnées de leur mari lors de l’enregistrement 

de leur entreprise pour prouver qu’elles ont 

leur consentement.

-

tent de la terre. Elles ne disposent donc pas 

des nantissements nécessaires pour solliciter 

un prêt commercial. Bien que leur situation 

se soit améliorée au cours de ces deux der-

nières années, l’évolution des femmes créa-

trices d’entreprise reste beaucoup plus lente 

que celle de leurs homologues masculins.

Sources : Confédération de l’industrie danoise en 
collaboration avec le réseau ESA BMO (organisation de 
l’adhésion des entreprises d’Afrique de l’Est et d’Afrique 
australe) et le rapport Doing Business : les femmes en 
Afrique de la Banque mondiale.

Les femmes sont confrontées à davantage d’obstacles lors de la création d’une entreprise
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Nous devons changer les 
mentalités et remplacer la 
question ‘comment trouver 
un emploi ?’ par la question 
‘comment créer dix emplois ?’

Ngozi Okonjo-Iweala,  
Membre de la Commission de 
l’Afrique

”

La Commission de l’Afrique lancera une initia-

tive destinée aux jeunes entrepreneurs afri-

cains. Cette initiative permettra d’offrir des 

systèmes d’aide intégrés aux jeunes entre-

preneurs et à ceux qui souhaiteraient le deve-

nir, qui viendront compléter les formations 

par des services de conseil, de mentorat et 

d’accès au financement pour les entrepre-

neurs ruraux et urbains. Afin de garantir l’effi-

cacité de cette initiative, tous les services 

d’aide aux entreprises seront proposés par le 

biais de prestataires locaux existants, tels 

que syndicats professionnels, associations 

de jeunes, sociétés de conseil privées, pres-

tataires de services de formation ou agences 

gouvernementales. 

L’objectif est de créer des milliers d’entrepri-

ses et des dizaines de milliers de nouveaux 

emplois de qualité, dont au moins la moitié 

sera réservée aux femmes, dans les trois pays 

où l’initiative sera initialement lancée. Elle 

s’appuie sur les outils de création d’entrepri-

se qui ont été utilisés et testés par l’Organisa-

tion internationale du travail (OIT). 

Les principaux domaines d’intervention sont 

(i) la formation des futurs entrepreneurs, (ii) 

l’intégration de la formation à la création 

d’entreprise au système scolaire, (iii) l’organi-

sation de concours de plans d’entreprise, (iv) 

la promotion de l’accès au financement, no-

tamment par le biais de programmes de mi-

crocrédits, (v) le renforcement d’une mobili-

sation fondée sur des preuves par le biais 

d’études d’impact et d’enquêtes portant sur 

le climat des affaires chez les jeunes et (vi) le 

lancement d’un Fonds d’opportunités pour la 

jeunesse, un programme de subvention com-

pétitif destiné aux organisations de jeunesse 

se consacrant au développement de l’entre-

preneuriat jeunesse. 

L’initiative : Libération de l’esprit d’entreprise africain

-

mation de l’OIT, un diplômé sur deux se 

lance dans la création d’entreprise.

aux programmes de création d’entrepri-

se du projet YEP (Young Enterprise Pro-

ject) développent une attitude positive 

vis-à-vis de la création d’entreprise.

-

ness International (YBI) révèlent qu’un 

jeune sur cinq présente des compéten-

ces innées pour créer et diriger une pe-

tite entreprise et, sur 100 entreprises fi-

nancées par YBI, 70 % existent toujours 

et emploient d’autres jeunes au bout de 

trois ans.

-

tiative pour l’emploi des jeunes ONUDI/

OIT de l’Union du fleuve Mano, 380 jeu-

nes ont présenté un plan d’entreprise 

viable au cours du mois suivant l’ouver-

ture des inscriptions.

La jeunesse africaine est prête à relever le défi.
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Nous devons permettre 
aux jeunes et brillants 
entrepreneurs africains de 
réaliser leurs rêves.

Mo Ibrahim,  
Membre de la Commission de 
l’Afrique

”
Cette initiative aidera les jeunes entrepre-

neurs et ceux qui souhaitent le devenir à dé-

velopper des plans d’entreprise aptes à béné-

ficier d’un concours bancaire, renforcer leurs 

compétences en comptabilité, accéder au fi-

nancement et disposer d’un réseau commer-

cial, de mentors et d’infrastructures de base 

telles qu’un accès à Internet, des ordinateurs 

et des imprimantes. Elle permettra de déve-

lopper l’esprit d’entreprise et de garantir que 

les activités sont axées sur les secteurs à forte 

croissance potentielle. De cette manière, des 

entreprises durables seront créées dans des 

secteurs où les revenus sont garantis par les 

études de marché ou l’analyse de la chaîne de 

valeur.

Pour plus de détails concernant cette 

initiative, reportez-vous à la page 66.
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Énergie durable

Exploiter l’énorme potentiel de 
l’énergie renouvelable et respectueuse 
de l’environnement dans les commu-
nautés locales en développant les 
marchés permettant aux PME d’inves-
tir efficacement dans la production, la 
distribution et l’utilisation efficace des 
sources d’énergie décentralisées.  
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Énergie durable

Malgré des ressources fossiles et des sources 

d’énergie renouvelable abondantes, le niveau 

d’accès à l’énergie en Afrique est le plus bas 

du monde. Plus de 75 % de la population 

d’Afrique subsaharienne (et plus de 90 % 

dans les zones rurales) n’a pas accès à l’élec-

tricité. 

Même dans les zones disposant d’un accès à 

l’électricité, cette dernière est souvent chère 

et peu fiable, ce qui empêche les entreprises 

de fonctionner correctement et d’être compé-

titives. Près de 50 % des entreprises africai-

nes identifient l’électricité comme l’un des 

principaux obstacles à leur développement. 

L’irrégularité de l’approvisionnement entraîne 

des pertes moyennes de 6 % du total des ven-

tes et de jusqu’à 20 % pour les entreprises 

relevant de l’économie informelle.

L’absence de formes d’énergie modernes, tel-

les que l’électricité, les carburants liquides et 

le gaz, affectent la productivité, l’emploi, les 

communications, la santé et l’éducation, en 

particulier pour les femmes et les enfants. 

L’amélioration de l’accès à l’énergie en Afri-

que exige des efforts à différents niveaux : 

renforcement de la coopération régionale en 

matière d’investissements énergétiques de 

grande échelle dans la production et les li-

gnes de transport d’électricité, élargissement 

des réseaux nationaux et amélioration de la 

gestion des services publics, utilisation ac-

crue des options énergétiques décentrali-

sées, telles que l’énergie hydraulique, de la 

biomasse, solaire et éolienne. Dans les zones 

reculées qui n’auront pas accès au réseau 

électrique dans un avenir prévisible, les sys-

tèmes d’énergie renouvelable décentralisés 

sont souvent plus rentables et fiables que les 

pompes diesel et les générateurs pour fournir 

de l’électricité, de la chaleur et de l’énergie 

mécanique. 

L’Afrique dispose d’abondantes ressources 

énergétiques renouvelables inexploitées qui 

pourraient devenir le pilier d’un système 

énergétique fiable, abordable et participant à 

la réduction de l’empreinte carbone. Les tech-

nologies sont bien connues et deviennent de 

plus en plus fiables et rentables si l’on tient 

Pourcentage de la population 

bénéficiant d’un accès à l’électricité. 

L’Afrique subsaharienne présente le 

niveau d’accès à l’électricité le plus 

bas du monde.

Source : World Energy Outlook (IEA) 2004.

89%
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88%

24%
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compte de la fluctuation du prix des carbu-

rants fossiles, de l’augmentation des volumes 

de marché et de l’innovation technologique. 

Dans le même temps, la production, l’installa-

tion et la gestion de ces technologies exigent 

souvent davantage de main d’œuvre que les 

systèmes énergétiques centralisés.

Les pays africains ont déjà connu des expé-

riences réussies en matière d’utilisation de 

sources d’énergie renouvelables décentrali-

sées. Ces expériences pourraient être renou-

velées à plus grande échelle. À l’île Maurice, 

les résidus de l’industrie sucrière fournissent 

40 % des besoins en électricité du pays. Au 

Mali, des femmes créatrices d’entreprise sè-

chent et commercialisent la mangue en utili-

sant l’énergie solaire. Au Kenya, une entre-

prise rurale a fabriqué, vendu et installé plus 

de 300 pompes à eau fonctionnant à l’énergie 

éolienne. Le Kenya dispose également de 

plus de 200 000 systèmes de production 

d’électricité d’origine solaire qui sont princi-

palement commercialisés et installés par des 

entreprises privées. Il existe des perspectives 

de marché prometteuses pour les PME afri-

caines dans les secteurs de l’agriculture, 

l’agro-industrie, le tourisme ou le commerce, 

qu’il s’agisse de produire ou de consommer 

de l’énergie. La production et l’utilisation 

d’énergie décentralisée présentent de nom-

breux avantages, notamment des prix infé-

rieurs et plus stables, la création d’emploi et 

de revenus, une compétitivité accrue et des 

conditions favorisant l’innovation et l’esprit 

d’entreprise, y compris chez les femmes. Les 

femmes et les enfants auront davantage de 

temps à consacrer à des activités productives 

et à l’éducation et seront moins exposés à la 

pollution de l’air intérieur puisque les sources 

d’énergie inefficaces, telles que le bois et le 

charbon, seront remplacées par des énergies 

modernes et plus propres. Dans le même 

temps, l’énergie renouvelable et les technolo-

gies écoénergétiques sont respectueuses de 

l’environnement et joueront un rôle important 

dans le futur système énergétique.

Le marché de l’énergie décentralisée est frei-

né par plusieurs obstacles qu’il convient d’éli-

miner. Mentionnons notamment le manque 

de conscience, de connaissances et de com-

pétences en matière de développement de 

projets d’investissements, le manque d’accès 

aux capitaux de risque et aux prêts et le ca-

ractère restrictif du cadre réglementaire. 

La Commission de l’Afrique 

recommande les mesures politiques 

suivantes en matière d’énergie :

  R18 : Augmenter la production, la distribu-

tion et l’utilisation productive de l’électri-

cité et d’autres formes d’énergie dans une 
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Pourcentage d’entreprises identifiant l’électricité comme un obstacle majeur

Près de 50 % des entreprises d’Afrique subsaharienne identifient le manque d’accès à 
l’électricité comme un obstacle majeur à leur développement.
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optique de rentabilité et de respect de 

l’environnement. Les réponses doivent 

être régionales, nationales, et locales. 

Dans les communautés disposant d’un ac-

cès limité à l’énergie, ce besoin peut être 

satisfait grâce à l’utilisation efficace de 

sources d’énergie locales renouvelables.

  R19 : Le secteur privé, en particulier les 

PME, doit jouer un rôle prépondérant dans 

la prestation de services énergétiques au 

niveau local. Ce potentiel doit être mis à 

profit en stimulant et en développant le 

marché des services énergétiques renou-

velables et décentralisés.

La Commission de l’Afrique lancera une initia-

tive visant à réduire le déficit énergétique afri-

cain au niveau local. Cette initiative permettra 

de stimuler et de développer le marché émer-

gent de l’énergie durable, en particulier dans 

les zones rurales et périurbaines, en renfor-

çant le rôle des PME dans l’approvisionne-

ment et l’utilisation productive de l’énergie 

provenant de sources locales renouvelables. 

Elle s’appuiera sur les expériences positives 

en matière de systèmes énergétiques décen-

tralisés en Afrique, où les technologies sont 

de plus en plus fiables et rentables.

Cette initiative, qui viendra renforcer les politi-

ques gouvernementales, permettra d’appor-

ter l’aide suivante :

  Des conseils politiques aux gouverne-

ments africains pour renforcer le marché 

des systèmes d’énergie renouvelable dé-

centralisés, notamment par le biais de ré-

glementations autorisant la production, la 

distribution et la vente d’électricité par des 

entreprises privées au moyen de conven-

tions d’achat d’énergie appropriées, de 

tarifications incitatives et d’autres incita-

tions permettant de généraliser l’utilisa-

tion de l’énergie renouvelable. Ces actions 

seront renforcées par le partage des 

connaissances et des expériences positi-

ves entre les différents pays et par des ac-

tivités d’information utilisant des supports 

imprimés et électroniques.

  Soutien des capacités des producteurs 

d’énergie locaux de petites et moyennes 

dimensions, des syndicats professionnels, 

des institutions financières, des autorités 

locales et d’autres parties prenantes sous 

forme d’assistance technique et de forma-

tion. Cela inclut une assistance au déve-

loppement de projets d’investissement 

aptes à bénéficier d’un concours bancaire, 

l’amélioration de l’accès au savoir-faire, 

aux technologies, aux marchés et aux par-

tenaires commerciaux potentiels, l’amélio-

ration de la capacité des institutions finan-

cières à évaluer les projets énergétiques 

décentralisés et la promotion des partena-

riats public-privé. 

  Financement des projets d’investisse-

ment des PME en matière de production, 

distribution et utilisation productive de 

l’énergie durable au niveau local. Cette as-

sistance sera développée en étroite colla-

boration avec des institutions financières 

nationales et pourra inclure des lignes de 

crédit, des systèmes de garantie ou 

d’autres formes d’atténuation du risque, 

des prêts de faveur, des capitaux propres 

ou d’autres instruments. Elle pourrait être 

canalisée par les banques existantes, les 

fonds énergétiques ruraux ou les organis-

mes de crédit agricole. La possibilité d’in-

clure les options de financement prévues 

par la Convention des Nations Unies sur le 

climat dans le système de financement 

sera considérée. 

L’initiative sur l’énergie de la Commission de 

l’Afrique sera mise en œuvre avec la Banque 

africaine de développement et contribuera 

aux objectifs des politiques et programmes de 

développement des pays bénéficiaires. Elle 

contribuera également au partenariat straté-

gique Afrique-UE dans le secteur de l’énergie 

et développera un partenariat avec la Com-

mission européenne, les pays membres de 

l’UE, l’UA et les communautés économiques 

régionales concernées. Elle sera ouverte à la 

participation et aux contributions financières 

d’autres partenaires du développement, en-

treprises et organismes privés, fondations, 

etc. d’Afrique et d’ailleurs.

L’initiative : Accès à une énergie durable

Pour plus de détails concernant cette 

initiative, reportez-vous à la page 68.
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4 Addressing Africa’s Priority Challenges

Enseignement 
postprimaire et 
recherche

Améliorer les compétences des 
jeunes africains par le biais d’un 
renforcement des compétences 
techniques et professionnelles axé 
sur la demande et de meilleurs liens 
entre l’enseignement universitaire, 
la recherche et les entreprises.
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Enseignement postprimaire et recherche

La scolarisation primaire s’est considérable-

ment améliorée en Afrique au cours de ces dix 

dernières années mais un important déficit 

éducatif subsiste. Les taux de scolarisation 

de l’enseignement secondaire et supérieur 

sont nettement inférieurs au reste du monde 

et l’inégalité entre les sexes y est plus élevée 

qu’en primaire.

La première priorité a donc été d’augmenter 

le taux de scolarisation primaire, qui est 

aujourd’hui d’environ 70 %, sans toutefois 

atteindre une parité entre les sexes. Cette 

augmentation est due à une hausse substan-

tielle des budgets nationaux africains et au 

soutien des partenaires du développement, 

en particulier de l’Initiative Éducation Pour 

Tous – Initiative Fast Track, un partenariat in-

ternational efficace qui a permis d’accélérer 

et de revoir à la hausse les investissements 

en matière d’enseignement de base. Il reste 

cependant beaucoup à faire pour développer 

l’éducation primaire. L’Initiative Éducation 

Pour Tous – Initiative Fast Track doit être inté-

gralement financée et élargie à tous les pays 

éligibles. De plus, l’Afrique a encore beau-

coup à faire en matière d’abandon scolaire, 

de normes de qualité et d’enseignement se-

condaire. Il est nécessaire de mieux adapter 

l’enseignement secondaire aux besoins du 

secteur privé, auquel les finissants se dirige-

ront lorsqu’ils chercheront un emploi. Il est 

également nécessaire d’améliorer la forma-

tion technique et professionnelle pour équi-

per la population active des compétences 

nécessaires au développement d’une écono-

mie productive. Dans la plupart des pays afri-

cains, la formation technique et profession-

nelle officielle est négligée : moins de 5 % des 

élèves du secondaire suivent une formation 

technique et professionnelle. 
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Source : UNESCO, Rapport mondial de suivi sur l’Éducation Pour Tous (2008)

Taux de scolarisation, Afrique subsaharienne

Le taux de scolarisation des filles 

dans l’enseignement primaire, 

secondaire et supérieur en Afrique 

subsaharienne est inférieur à celui 

des garçons.
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Les systèmes de renforcement des compéten-

ces techniques et professionnelles en Afrique 

souffrent de relations insuffisantes avec le 

marché de l’emploi, d’un manque de person-

nel qualifié et de programmes inappropriés. 

Très peu de pays mettent l’accent sur le ren-

forcement des compétences dans les commu-

nautés rurales et reconnaissent le rôle de 

l’économie informelle, qui est le premier em-

ployeur et la principale source d’enseigne-

ment professionnel en Afrique. En Afrique 

subsaharienne, la plupart des formations 

sont fournies par des entreprises privées rele-

vant de l’économie informelle.

De leur côté, les universités africaines ne sont 

pas suffisamment équipées pour répondre 

aux besoins de l’industrie. Les diplômés se 

retrouvent souvent au chômage alors que de 

nombreuses petites entreprises ont besoin 

de personnel qualifié pour accroître l’innova-

tion. Fondamentalement, il existe une inadé-

quation entre la demande du secteur privé et 

les programmes universitaires. Des études 

montrent cependant que les diplômés univer-

sitaires qui créent leur entreprise génèrent 

davantage d’emplois que les entrepreneurs 

n’ayant pas suivi d’études. L’agriculture, l’in-

dustrie dominante en Afrique, est la principa-

le victime de ces carences.

La capacité des universités africaines à pro-

mouvoir un changement positif dans la so-

ciété doit être renforcée. Les universités ont 

la responsabilité de générer et de diffuser les 

connaissances dans l’économie et de favori-

ser l’innovation. Elles y parviennent de ma-

nière plus efficace lorsqu’elles entretiennent 

de solides relations avec le monde de la re-

cherche et des affaires. Pour que ces liens 

Les systèmes d’apprentissage prédomi-

nent dans de nombreux pays d’Afrique.

Au Sénégal, près de 400 000 jeunes sont en 

apprentissage chaque année, contre 7 000 

diplômés des centres de formation profes-

sionnelle officiels. Au Ghana, jusqu’à 80 % 

des activités de renforcement des compé-

tences passent par le système d’apprentis-

sage. 

Source : Africa Economic Outlook 2008.
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Pourcentage de formation technique et professionnelle au sein de l’enseignement secondaire

La formation technique et 

professionnelle constitue une très 

faible part de l’enseignement 

secondaire en Afrique subsaha-

rienne par rapport à d’autres 

régions.



53

Réaliser le potentiel de la jeunesse africaine · Rapport de la Commission de l’Afrique

puissent être développés, il est nécessaire de 

repenser le fonctionnement des universités 

africaines. Elles doivent développer des par-

tenariats de tous niveaux avec les entreprises 

privées, y compris avec les petits propriétai-

res et les entreprises des marchés nationaux 

et internationaux. En développant des rela-

tions avec les différents éléments de la chaîne 

de valeur agricole (à l’échelle locale, nationa-

le et régionale), les universités seront mieux 

armées pour former des entrepreneurs capa-

bles d’exploiter l’énorme potentiel de l’agri-

culture africaine en termes de croissance, de 

création d’emploi et de réduction de la pau-

vreté. Ce faisant, elles encourageront égale-

ment les jeunes et les femmes à entreprendre 

une carrière dans l’agriculture et les indus-

tries connexes. 

Les formidables talents des Africains doivent 

être dirigés vers une augmentation de la pro-

duction agricole, qui ne pourra être atteinte 

qu’en réduisant l’écart entre le rendement 

des agriculteurs et ce que les cultures et le 

bétail sont capables de produire. Ce résultat 

doit être atteint pour lutter contre le vieillisse-

ment et la féminisation croissante du secteur 

agricole, dû à l’exode rural des jeunes et des 

hommes à la recherche de meilleures pers-

pectives d’emploi et aux défis inhérents au 

changement climatique.

La Commission de l’Afrique 

recommande les mesures politiques 

suivantes en matière d’éducation :

  R20 : Investir dans un enseignement post-

primaire mieux adapté aux besoins du 

secteur privé pour que l’Afrique puisse de-

venir compétitive sur les marchés mon-

diaux. 

  R21 : Accroître les investissements dans 

l’enseignement secondaire, en particulier 

dans les domaines de la formation techni-

que et professionnelle et du renforcement 

des compétences des jeunes hommes et 

femmes. La Commission de l’Afrique re-

commande d’élargir l’Initiative Éducation 

Pour Tous – Initiative Fast Track pour y in-

clure l’enseignement postprimaire, et no-

tamment le développement des compé-

tences techniques et professionnelles, 

afin de définir une approche globale de 

l’éducation pour tous.

  R22 : Les pays africains et les organisa-

tions régionales, soutenus par les parte-

naires du développement, devraient in-

vestir dans la création de meilleures 

relations entre la formation universitaire, 

la recherche et le secteur privé en matière 

de développement agricole et de chaîne 

de valeur. De tels investissements de-

vraient prendre appui sur des stratégies 

nationales et régionales financées par des 

organisations africaines, en mettant parti-

culièrement l’accent sur la promotion de 

l’innovation et de l’égalité des sexes.

Le rôle central de l’éducation dans le développement de 
l’Afrique est indiscutable. L’éducation est au cœur des 
stratégies visant à améliorer le bien-être des individus et 
le développement économique et social de leur pays. Par-
dessus tout, l’éducation doit pouvoir former des individus 
autonomes et capables de contribuer à la transformation 
positive de nos communautés. 

Mohamed Ibn Chambas, Membre de la Commission de l’Afrique

”
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Pour relever le défi du déficit éducatif, la Com-

mission de l’Afrique lancera une initiative re-

posant sur deux axes. Le premier axe consis-

tera à promouvoir des moyens innovants de 

renforcer et de promouvoir le renforcement 

des compétences techniques et profession-

nelles (TVSD) des jeunes non scolarisés et le 

second s’attachera à promouvoir des rela-

tions plus solides entre l’enseignement supé-

rieur, la recherche et les entreprises dans le 

domaine de l’écoagriculture.  

Premier axe. Le développement des compé-

tences techniques et professionnelles pré-

sentera des moyens innovants d’élargir la 

formation et l’enseignement professionnel et 

technique. Ce composant permettra de ga-

rantir la promotion de l’égalité des sexes en 

mettant l’accent, par exemple, sur les forma-

tions qui bénéficient particulièrement aux 

femmes et qui réduisent les obstacles à leur 

accès et à leur participation. Les interventions 

suivantes seront encouragées :

  Amélioration de la qualité de l’apprentis-

sage traditionnel : Sur la base de la for-

mation en milieu de travail, cette interven-

tion permettra de renforcer l’apprentissage 

en introduisant des enseignements insti-

tutionnels plus structurés permettant 

d’obtenir des qualifications spécifiques. 

Elle s’appuiera sur les systèmes d’appren-

tissage traditionnels implantés dans l’éco-

nomie formelle et informelle de nombreux 

pays africains. Cette initiative inclura éga-

lement la formation des maîtres artisans, 

l’implication des associations de métiers 

et des syndicats de travailleurs, en parti-

culier des représentants de l’économie in-

formelle, ainsi que l’introduction de 

contrats normalisés, certifications, etc. 

L’initiative : Promotion de l’enseignement  
postprimaire et de la recherche
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  Programmes TVSD dans les communau-

tés rurales : Cette intervention combinera 

le développement des compétences com-

merciales ou de subsistance et les cours 

d’alphabétisation. Cette initiative vise 

particulièrement les groupes de jeunes 

agriculteurs et devra inclure au moins  

50 % de femmes, qui ont potentiellement 

un rôle à jouer dans les projets axés sur la 

chaîne de valeur présentant des besoins 

spécifiques en matière de formation. Il est 

également prévu d’inclure une formation 

destinée aux personnes intervenant en 

amont de la chaîne de valeur, par exemple 

au stade de la transformation ou de la 

vente.  

Second axe : Le renforcement des liens entre 

l’enseignement universitaire, la recherche 

et les entreprises du secteur de l’écoagricul-

ture permettra de promouvoir l’innovation et 

de former des diplômés dotés de solides 

compétences entrepreneuriales et commer-

ciales et possédant des connaissances issues 

de la recherche et axées sur le développe-

ment des secteurs agricole et agroalimentaire 

africains. Cet outil sera établi en partenariat 

avec la Commission de l’Union africaine par le 

biais de son accord avec le Forum de recher-

che agricole en Afrique (FARA). Il apportera sa 

contribution à la mission du FARA consistant 

à promouvoir le développement de réseaux 

entre ses parties prenantes. L’objectif est de 

renforcer les capacités par le biais du partage 

des ressources et de l’échange d’expériences 

dans une optique de promotion du change-

ment. Les universités seront invitées à sou-

mettre leurs demandes de subventions en 

partenariat avec des entreprises privées et 

des instituts de recherche agricole. Il inclura 

les interventions suivantes : 

  Développement et mise en œuvre de pro-

grammes communs entre les universités, 

les instituts de recherche et le secteur 

privé pour stimuler l’innovation. Ces pro-

grammes peuvent inclure : le soutien à la 

collaboration avec des entreprises exis-

tantes en matière de recherche, la promo-

tion de la création d’entreprises par les 

diplômés par le biais de « cellules d’inno-

vation » associées aux universités, et des 

mesures permettant aux universités de 

créer des liens avec les entreprises des 

communautés locales et d’autres pays et 

régions. Il s’agirait de relations bilatérales 

créant un processus de feedback entre les 

universités, les instituts de recherche et 

les entreprises, par exemple en faisant 

participer les entreprises au processus de 

développement des programmes d’ensei-

gnement, qui permettraient d’évaluer les 

performances des diplômés et de définir 

l’agenda de la recherche.

  Développement et mise en œuvre d’un 

enseignement et d’un programme de ni-

veau licence et maîtrise mieux adapté au 

contexte et tirant meilleur parti des divers 

outils et approches. Cela comprend la for-

mation en ligne, l’apprentissage par l’ex-

périence et la résolution de problèmes, 

les stages en internat, les études agroali-

mentaires, la formation au travail en équi-

pe et autres compétences nécessaires 

pour développer des systèmes d’innova-

tion interdisciplinaires et multi-institu-

tionnels efficaces. Cet objectif exige de 

s’impliquer davantage auprès des univer-

sités en matière de développement agri-

cole, notamment par le biais du Program-

me intégré pour le développement de 

l’agriculture en Afrique (CAADP), et de dé-

velopper une réflexion innovante et des 

opportunités d’investissements dans des 

systèmes d’enseignement et de recherche 

plus efficaces.

  Favoriser les échanges d’expériences et 

le partage des ressources et des connais-

sances entre les universités, les instituts 

de recherche et les entreprises privées 

afin de promouvoir la prise de conscience 

et d’exploiter les opportunités de change-

ment offertes par ce type de collaboration. 

Cela peut se caractériser, entre autres, par 

un renforcement des réseaux d’enseigne-

ment supérieur. Cette activité sera conçue 

pour permettre aux universités de contri-

buer plus efficacement au développement 

agricole, en particulier au Programme 

CAADP, qui relève de l’UA/NEPAD.

Pour plus de détails concernant cette 

initiative, reportez-vous à la page 71.
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Il est temps pour 
l’Afrique de prendre son 
avenir en main. Nous 
voulons des solutions 
africaines aux défis 
africains.

Jean Ping, Membre de la 
Commission de l’Afrique

”
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5  La fin du début

Le travail mené par la Commission de l’Afri-

que ne doit pas être uniquement évalué sur la 

base de ce rapport, qui ne représente qu’une 

étape de notre mission. Le succès de cette 

Commission se mesurera à l’aune des oppor-

tunités de prospérité qu’elle aura su créer 

pour les jeunes, les femmes et les entreprises 

d’Afrique.

La croissance alimentée par le secteur privé 

et la création d’emploi pour la jeunesse afri-

caine doit faire partie des priorités de l’agen-

da international du développement. Les Com-

missaires, en tant que principales parties 

prenantes de la coopération internationale au 

développement avec l’Afrique, poursuivront 

cet objectif et travailleront activement à la 

mise en œuvre des cinq initiatives de la Com-

mission. Les Commissaires s’assureront éga-

lement que les recommandations présentées 

dans ce rapport seront reflétées dans les stra-

tégies nationales de développement des pays 

africains.

La Commission est pleinement consciente du 

fait que la réussite des cinq initiatives ne dé-

pendra pas uniquement de l’aide financière et 

du renforcement des capacités techniques, 

mais aussi et surtout de la prise de responsa-

bilité et de l’engagement des gouvernements 

africains en matière d’amélioration de la gou-

vernance, de promotion de l’esprit d’entreprise 

et de croissance axée sur le secteur privé.

Les cinq initiatives de la Commission complè-

teront les efforts réalisés en Afrique pour at-

teindre les OMD et s’intègreront aux politi-

ques et programmes de développement 

nationaux en coopération avec les gouverne-

ments africains. Elles seront initialement mi-

ses en œuvre dans plusieurs pays d’Afrique 

subsaharienne caractérisés par des écono-

mies ouvertes et de petites dimensions, un 

engagement en matière de gouvernance et 

une volonté de promouvoir une croissance 

axée sur le secteur privé et de créer des em-

plois pour les jeunes. Par la suite, la Commis-

sion souhaite élargir ces initiatives à d’autres 

La fin du début
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pays sur la base de ses expériences et des 

pratiques d’excellence identifiées. 

Chacune des initiatives présentées dans ce 

rapport sera donc développée dans le respect 

des principes clés de l’efficacité de l’aide, no-

tamment par une forte responsabilisation na-

tionale, une intégration aux politiques et sys-

tèmes nationaux, une harmonisation avec les 

autres partenaires du développement et un 

renforcement des capacités des organisations 

et institutions africaines, en particulier dans 

le secteur privé. L’objectif est d’obtenir des 

résultats tangibles. 

L’égalité des sexes, qui constitue une priorité, 

sera intégrée aux initiatives et soumise à une 

analyse comparative. D’autres problèmes, 

tels que la nécessité pour les organisations 

participantes et les bénéficiaires de lutter 

contre la pandémie du VIH/SIDA et les pro-

blèmes environnementaux, seront traités 

dans le respect des politiques nationales. 

Le secrétariat de la Commission de l’Afrique, 

en étroite collaboration avec les partenaires 

de la mise en œuvre, les gouvernements afri-

cains et les principales parties prenantes, dé-

veloppera et consolidera les initiatives. Afin 

de garantir la participation africaine, l’assu-

rance, le contrôle et l’évaluation de la qualité 

des cinq initiatives relèveront de la Commis-

sion de l’Union africaine. 
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Détail des cinq initiatives

Initiative : Analyse comparative de 
la compétitivité africaine
Contexte

Les pays africains doivent devenir plus compéti-

tifs pour pouvoir profiter de la mondialisation. 

Les principaux défis consistent à identifier les 

obstacles à la compétitivité, développer les ré-

formes nécessaires et les mettre en œuvre dans 

le respect des normes internationales et des ca-

ractéristiques propres à chaque pays.

L’Indice global de compétitivité du Forum éco-

nomique mondial, qui compare la compétitivité 

des différents pays, constitue un outil appro-

prié. Il définit la compétitivité comme l’ensem-

ble des institutions, des politiques et des fac-

teurs qui déterminent le niveau de productivité 

d’une économie. Le Rapport mondial sur la 

compétitivité fournit un outil de comparaison 

unique pour les entreprises en les aidant à dé-

velopper des stratégies et à prendre leurs déci-

sions d’investissement, et pour les gouverne-

ments et le secteur privé, en les aidant à 

identifier les obstacles à la croissance économi-

que et à concevoir des politiques économiques 

plus efficaces. 

Objectif

Les objectifs sont les suivants :

  Accroître, maintenir et améliorer la présence 

des pays africains dans le classement de 

l’Indice global de compétitivité et les études 

comparatives connexes, notamment dans le 

Rapport sur la compétitivité en Afrique, pen-

dant au moins cinq ans.

  Faciliter le suivi des analyses de l’Indice global 

de compétitivité et garantir la diffusion et la 

mobilisation nationale autour des résultats.

  Garantir le suivi et promouvoir les réformes 

auprès des plus hautes instances par le biais 

de la Commission de l’Union africaine.

L’amélioration de la compétitivité sera l’une des 

priorités de l’agenda africain afin de promou-

voir le dialogue et les réformes politiques au 

niveau national.   

Approche stratégique

Le Forum économique mondial analyse la com-

pétitivité des pays africains depuis le début des 

années 1990 et produit des rapports régionaux 

sur la compétitivité de l’Afrique depuis plus 

d’une décennie. L’analyse de la compétitivité 

du Forum économique mondial utilise les résul-

tats de sondages d’opinion réalisés auprès de 

chefs d’entreprise et d’investisseurs (Forum’s 

Executive Opinion Survey). Ces sondages d’opi-

nion fournissent des données globales et actua-

lisées et constituent une source d’information 

qualitative inestimable sur des sujets pour les-

quels il n’existe que peu ou pas de données du-

res. Ils complètent les données dures provenant 

de diverses sources internationales telles que 

le rapport « Doing Business » de la Banque 

mondiale. Les données rassemblées fournis-

sent donc une vision d’ensemble unique et 

brossent un portrait qualitatif de l’environne-

ment économique et commercial de chaque na-

tion par rapport à la situation d’autres pays. 

La possibilité et la nécessité d’augmenter le 

nombre d’indicateurs spécifiques à la jeunesse, 

au sexe et à l’agriculture seront explorées en 

vue de les intégrer à l’Executive Opinion Survey 

2010 en reconnaissance de l’importance de 

l’agriculture dans de nombreux pays africains.

Les gouvernements du monde entier accordent 

déjà beaucoup d’importance aux résultats de 

l’Indice global de compétitivité annuel et les uti-

lisent pour évaluer les progrès réalisés. Le Fo-

rum économique mondial diffusera les conclu-

sions du rapport et fournira un système de suivi 

des résultats au niveau national ou régional 

pour renforcer les processus de réforme. Cela 

permettra de développer des structures qui fa-

ciliteront les débats autour des réformes néces-

saires, mais qui aideront également les gouver-

nements africains et d’autres parties prenantes 

à analyser les données et à utiliser les résultats 

pour développer un agenda de réformes subs-

tantiel. Cette initiative permettra également de 

faciliter la diffusion des résultats de l’Indice glo-

bal de compétitivité et de créer des ponts avec 

les institutions et processus existants au niveau 

national.

Au cours des cinq années à venir, cette initiative 

garantira l’entrée d’un nombre croissant de 

pays au classement de l’Indice global de com-

pétitivité.

Activités

Les activités incluront :

  La collecte et l’analyse des données par le 

Forum économique mondial et les institu-

tions partenaires dans les pays africains.

  La publication et la diffusion des résultats 

du Rapport mondial sur la compétitivité lors 

des réunions régionales et dans les pays 

africains pour garantir un impact politique 

maximum. L’Union africaine jouera un rôle 

clé dans ce processus. Un économiste du 

Réseau global de compétitivité du Forum 

économique mondial participera aux ate-

liers organisés chaque année dans les pays 

sélectionnés afin de présenter les résultats 

à un public de parties prenantes publiques 

et privées.

  Dans les pays choisis, un travail analytique 

adapté aux circonstances nationales sera 

entrepris pour réunir des informations sus-

ceptibles de faciliter le dialogue politique 

entre le gouvernement, les entreprises, les 

syndicats de travailleurs et la société civile. 

Le cas échéant, des mécanismes favorisant 

la diffusion et le partage des pratiques d’ex-

cellence seront utilisés. Ces mécanismes, 

nouveaux ou existants, seront chargés de 

concevoir les programmes d’action natio-

naux.

  Promouvoir le développement des modali-

tés d’un éventuel mécanisme d’évaluation 

de la compétitivité intégré au Mécanisme 

africain d’évaluation par les pairs.
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Résultats escomptés

Cette initiative devrait produire les résultats 

suivants au cours des cinq années à venir :

  Lancement de rapports lors des réunions ré-

gionales.

  Quatre ou cinq ateliers seront organisés 

dans les pays africains bénéficiaires et ac-

cueilleront des dirigeants d’entreprise et 

des membres du gouvernement et de la so-

ciété civile dans le but d’initier un processus 

d’évaluation et de réformes politiques vi-

sant à améliorer la compétitivité.

  Des recherches politiques supplémentaires 

seront menées dans certains des pays béné-

ficiaires qui auront contribué et proposé des 

réformes politiques.

  Un mécanisme d’évaluation de la compétiti-

vité intégré au Mécanisme africain d’évalua-

tion par les pairs.

Ces activités devraient permettre de placer la 

compétitivité au rang des priorités des pays bé-

néficiaires et de stimuler le débat entre les res-

ponsables politiques, les médias, le secteur 

privé et les autres parties prenantes. Cela de-

vrait se caractériser par une amélioration des 

politiques et de la compétitivité des économies 

africaines qui auront amélioré leur classement 

au sein de l’Indice global de compétitivité.  

Mise en œuvre (gestion et organisation)

Le Forum économique mondial sera responsa-

ble des activités suivantes : collecte des don-

nées, rédaction du rapport, lancement du Rap-

port mondial sur la compétitivité au niveau 

international et du Rapport sur la compétitivité 

en Afrique lors des réunions régionales, et par-

ticipation aux ateliers de lancement organisés 

au niveau national.

La Commission de l’Union africaine sera res-

ponsable des activités au niveau panafricain.

Un institut africain de recherche politique par-

tenaire disposant des capacités nécessaires 

sera engagé pour préparer et organiser les ate-

liers au niveau national et faciliter le suivi dans 

plusieurs pays bénéficiaires.

Budget global

L’estimation provisoire du budget de cette ini-

tiative s’élève à 2,7 millions de dollars sur cinq 

ans.

2009 2010 2011 2012 2013

Pays maintenant leur classement dans l’Indice 

global de compétitivité

31 32 36 38 38

Pays faisant leur entrée au classement de l’Indice 

global de compétitivité

1 4 2

Pays maintenus + nouveaux pays 32 36 38

Déroulement du programme d’action

10 juin  

2009 :

Réunion du Forum économique 

mondial sur l’Afrique au Cap. 

Présentation de l’initiative aux 

parties prenantes de haut ni-

veau.

Sept 2009 : Publication du Rapport mondial 

sur la compétitivité 2009-2010

Sept 2009- 

avril 2010 :  

4-5 ateliers au niveau national et 

présentation des résultats de 

l’Indice global de compétitivité 

aux chefs d’État de l’UA afin de 

solliciter leur soutien.

Août 2010 :                 Publication du rapport du Forum 

économique mondial/Commis-

sion de l’Afrique qui analyse les 

résultats de l’Afrique au sein de 

l’Indice global de compétitivité 

(en vue de sa présentation à la 

conférence de l’ONU sur l’évolu-

tion des OMD)

Sept 2010 : Publication du Rapport mondial 

sur la compétitivité 2010/2011

Sept 2010- 

avril 2011 :

Quatre ou cinq ateliers au ni-

veau national

Sept 2011 : Publication du Rapport mondial 

sur la Compétitivité 2011/2012

Sept 2011- 

avril 2012 :

Quatre ou cinq ateliers au ni-

veau national

Sept 2012 :             Publication du Rapport mondial 

sur la Compétitivité 2012/2013

Sept 2012- 

avril 2013 :

Quatre ou cinq ateliers au ni-

veau national

Sept 2013:             Publication du Rapport mondial 

sur la compétitivité 2013/2014

Sept 2013- 

avril 2014 :    

Quatre ou cinq ateliers au ni-

veau national
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Contexte

Les petites et moyennes entreprises (PME1), y 

compris les fermes à vocation commerciale, 

présentent des capacités de croissance et de 

création d’emploi largement inexploitées. L’ac-

cès au financement d’investissement externe 

est extrêmement limité pour les PME, de même 

que la capacité du secteur financier à leur pro-

poser des crédits et leur propre capacité de ges-

tion. 

Il est nécessaire de développer les marchés fi-

nanciers pour surmonter ces obstacles. Cette 

initiative permettra la création d’un Fonds afri-

cain de garantie (FAG) qui offrira des garanties 

aux institutions financières afin de stimuler le 

financement des investissements des PME et de 

renforcer les capacités des institutions financiè-

res et des PME.

Objectif

L’objectif global est le suivant :

    Améliorer significativement l’accès des PME 

au financement de leurs investissements dans 

un délai de cinq ans.

Le FAG mobilisera d’importantes ressources fi-

nancières en direction des PME. Un capital de 

garantie de 500 millions de dollars avec un fac-

teur d’endettement 3 et une couverture du ris-

que de 50 % permettrait de mobiliser des prêts 

à hauteur de 3 milliards de dollars et des inves-

tissements dirigés aux PME à hauteur d’environ 

20 milliards de dollars (1,5 % du PIB africain). 

Cela permettrait de conserver et de créer des 

millions d’emplois plus productifs et de meilleu-

re qualité en Afrique. Le FAG permettra d’inten-

sifier les activités des marchés financiers afri-

cains en donnant aux banques la possibilité 

d’élargir leur portefeuille d’entreprises aux 

PME, qui n’ont été jusqu’ici que très peu finan-

cées. 

Approche stratégique

Les garanties apportées aux institutions finan-

cières seront sujettes à l’évaluation des besoins 

de renforcement des capacités des institutions 

et des PME. Le renforcement des capacités sera 

pris en charge lorsque ces évaluations auront 

permis d’identifier des besoins. 

Le FAG sera géré conformément aux principes 

du marché et générera un taux de rendement 

approprié afin de garantir son autonomie et 

d’attirer les investisseurs. L’objectif est d’obte-

nir une notation AAA ou AA+.

Le groupe cible se composera de PME visant à 

la croissance et provenant de nombreux sec-

teurs d’activité. L’accent sera particulièrement 

mis sur les chaînes de valeur agricole dans les 

pays où leur potentiel commercial a été identi-

fié. 

Le FAG intègrera les questions liées à l’égalité 

des sexes à toutes les conventions de garantie 

et de renforcement de capacités. Les créatrices 

d’entreprise et les employées bénéficiant de 

cette initiative se verront fixer des objectifs am-

bitieux mais réalistes. Les capacités des institu-

tions financières et des PME seront renforcées 

dans une optique de genre. Le FAG fixera égale-

ment des objectifs réalistes aux jeunes entre-

preneurs et employés.

La couverture de garantie ne dépassera généra-

lement pas les 50 %. 

Le FAG devrait être déployé dans cinq ou six 

pays d’Afrique au cours des deux premières an-

nées et devrait ensuite s’élargir progressive-

ment pour intégrer deux à quatre nouveaux 

pays par an. Les critères de sélection seront dé-

finis en cherchant un équilibre entre les élé-

ments suivants : géographie (toutes les régions 

d’Afrique seront concernées), niveau de déve-

loppement des pays bénéficiaires (des pays les 

plus pauvres et en situation d’après-conflit aux 

pays les plus prospères), nombre d’habitants et 

impact potentiel des interventions. Ces critères 

devront être affinés par les partenaires de cette 

initiative.

Le FAG permettra d’accroître l’efficacité de 

l’aide. Il permettra également de rassembler 

des fonds qui se traduiront par davantage de 

conventions de garantie et de prêts aux PME 

(par rapport aux garanties bilatérales fournies 

par les partenaires du développement). Qui 

plus est, le FAG pourrait permettre de rationali-

ser les activités liées à l’aide dans la mesure où 

les partenaires du développement bilatéral ces-

seront de fournir des garanties bilatérales. 

Activités

Cette initiative permettra d’apporter des garan-

ties et une aide au renforcement des capacités 

des institutions financières et des PME. 

Garanties

   Garanties partielles du portefeuille des institu-

tions financières des pays africains qui aug-

menteront les prêts destinés aux investisse-

ments des PME. La fourniture de contre-garan- 

ties pourra également être considérée.

   Garanties institutionnelles (transférables). 

Ces garanties pourraient adopter les formes 

suivantes : une ligne de crédit offerte par une 

banque à une institution de microfinance, 

l’achat d’obligations par des investisseurs 

institutionnels tels que des fonds de pension, 

ces obligations étant issues par une banque 

en vue de financer les investissements des 

PME à plus long terme, ou d’autres program-

mes innovants tels que les fonds d’action.

Initiative : Accès au financement 
d’investissement pour les PME

1 Les PME emploient généralement de 0 à 200 personnes, 

présentent un chiffre d’affaires compris entre 50 000 et 1 

million de dollars et des besoins de financement compris 

entre 10 000 et 500 000 dollars. La définition des PME 

peut varier d’un pays à l’autre. 

Détail des cinq initiatives
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    Une combinaison de ces différentes possibili-

tés, telle qu’une garantie institutionnelle pour 

aider une banque à offrir des prêts à long ter-

me à des PME et des garanties de portefeuille 

liées aux prêts consentis aux PME.

Les garanties seront émises dans le respect des 

exigences légales de l’accord de Bâle II et en 

tant que premier passif. Le FAG sera conçu et 

géré de manière à atteindre (potentiellement) 

une notation AAA afin d’obtenir un facteur de 

pondération du risque de 0 % sur les prêts oc-

troyés aux PME par les institutions financières 

travaillant avec le FAG. Pour les institutions fi-

nancières, l’avantage réside dans le fait qu’une 

garantie fournie par un fonds de garantie béné-

ficiant d’une notation élevée permet une expan-

sion du crédit sans nécessité (ou presque) de 

placer des capitaux réglementaires. 

Renforcement des capacités des 

institutions financières

Les services de renforcement des capacités se-

ront liés aux garanties mais gérés séparément. 

Une assistance sera fournie pour évaluer les be-

soins en matière d’égalité des sexes et pour 

développer et mettre en œuvre des program-

mes de renforcement des capacités dirigés aux 

institutions financières ayant passé des conven-

tions de garantie avec le FAG. Les institutions 

financières renforceront leurs capacités d’éva-

luation et de gestion des portefeuilles de PME. 

Le FAG apportera une contribution mais il est 

envisagé que la majorité des coûts soient pris 

en charge par les institutions financières. 

Services de renforcement des 

capacités des PME

Une assistance sera fournie pour identifier les 

besoins spécifiquement liés à l’égalité des 

sexes et pour développer et mettre en œuvre 

des programmes d’action permettant d’aider 

les PME participantes à mieux gérer leur entre-

prise (comptabilité, établissement du budget, 

planification, marketing, etc.). Cela pourrait in-

clure une aide au développement et à la gestion 

des plans d’entreprise, mais également d’autres 

services spécifiques à l’entreprise, par exemple 

dans les domaines de la technologie ou de la 

santé au travail. La nécessité de renforcer les 

capacités des PME sera évaluée et déterminée 

conjointement avec la convention de garantie. 

Pour les entreprises individuelles, ces besoins 

seront déterminés conjointement avec l’évalua-

tion des PME réalisée par l’institution financière 

concernée. La majorité des coûts de renforce-

ment des capacités seront à la charge des PME. 

Le renforcement des capacités des PME sera 

géré par une organisation expérimentée et do-

tée d’un réseau panafricain mais sera mis en 

œuvre par le biais de prestataires de services 

locaux.

Résultats escomptés

Les résultats devraient inclure :

   Un certain nombre de PME se verront octroyer 

des prêts d’investissement afin d’accroître 

leurs capacités de gestion.

   Un certain nombre d’institutions financières 

élargiront et amélioreront les performances 

de leurs portefeuilles de PME et seront mieux 

équipées pour évaluer les PME et les straté-

gies de développement de leurs relations avec 

les PME.

   Les marchés financiers destineront davantage 

de fonds aux investissements des PME.

Mise en œuvre (gestion et organisation)

Le FAG prendra (de préférence) la forme d’une 

entité légalement indépendante. La majorité de 

son capital sera fourni par des partenaires du 

développement multilatéral et bilatéral. Des 

institutions financières et des institutions de fi-

nancement du développement privées pour-

raient également participer à cette initiative.

Le FAG gèrera les garanties et le renforcement 

des capacités des institutions financières. L’ac-

tivité de garantie sera indépendante de l’activi-

té de renforcement des capacités des institu-

tions financières.

Une autre organisation existante gèrera le ren-

forcement des capacités des PME. Le FAG et 

cette organisation travailleront en étroite colla-

boration pour s’assurer que le renforcement 

Déroulement du programme d’action

Mai 2009 : Présentation de l’initiative 

lors des réunions annuelles 

de la Banque africaine de 

développement

Mai-juin 

2009 :

Étude de faisabilité dans 

six à huit pays et rédaction 

d’un mémoire d’informa-

tion (proposition de créa-

tion du FAG)

À partir de  

mai 2009 :

Création d’un groupe de 

travail chargé de gérer le 

processus et consultation 

des partenaires potentiels.

Juillet 2009 : Présentation de la premiè-

re version du mémoire d’in-

formation.

Août-décem-

bre 2009 :

Accord des parties prenan-

tes et actualisation du mé-

moire d’information.

Janvier-mars 

2010 :

Finalisation du FAG (sta-

tuts, gestion et organisa-

tion, directives d’exploita-

tion, mise en œuvre du 

processus d’embauche du 

personnel).

Juin 2010 : Début de la mise en œuvre 

(première convention de 

garantie).

des capacités des PME est effectué dans le res-

pect de toutes les conventions de garantie. 

Budget global

L’estimation du budget global du FAG s’élève à 

500 millions de dollars sur 5 ans, dont environ 

10 % seront destinés au renforcement des ca-

pacités.
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Contexte

D’ici à 2010, l’Afrique subsaharienne sera la ré-

gion la « plus jeune » du monde. En tenant 

compte de la capacité d’absorption limitée des 

marchés du travail officiels en Afrique, la pro-

motion de l’entrepreneuriat jeunesse est l’une 

des rares options possibles pour stimuler la de-

mande sur le marché du travail et créer des 

perspectives d’emploi, tant dans le secteur offi-

ciel que non officiel. 

Cette initiative repose sur des méthodologies 

éprouvées et sur les services d’assistance de 

l’Organisation internationale du travail (OIT) et 

du Réseau pour l’emploi des jeunes (YEN, un 

partenariat entre l’ONU, l’OIT et la Banque mon-

diale). Elle vise à intensifier les activités du YEN 

et de l’OIT dans le respect des politiques et prio-

rités nationales.

Objectif

L’objectif de l’initiative pour l’esprit d’entreprise 

est le suivant :

   Contribuer à la création d’un marché du tra-

vail décent en tant qu’instrument de travail 

autonome et de création d’emploi pour les 

jeunes africains.

Cette initiative permettra de créer des milliers 

d’emplois et, en cas de réussite, de contribuer 

au développement de politiques et d’interven-

tions permettant de promouvoir plus efficace-

ment l’esprit d’entreprise en Afrique.

Approche stratégique

Cette initiative adoptera l’approche stratégique 

suivante :

   Utiliser des outils de développement de l’es-

prit d’entreprise éprouvés et un réseau local 

de formateurs : cette initiative prendra ap-

pui sur un réseau régional de formateurs de 

l’OIT spécialisés dans le domaine de la créa-

tion d’entreprise et homologués pour former 

les formateurs locaux.

   Offrir des systèmes d’assistance : la forma-

tion à la création d’entreprise sera complé-

tée par des services de conseil et de mento-

rat ainsi que par un accès au financement et 

aux technologies. Pour s’assurer que l’assis-

tance fournie est viable et adaptée à la de-

mande, les besoins en formation devront 

être identifiés par le biais d’une étude de 

marché et d’approches basées sur la chaîne 

de valeur.

   Développer le marché des services aux en-

treprises : tous les services d’aide aux entre-

prises seront fournis par le biais de presta-

taires de services locaux existants, tels que 

des syndicats professionnels et des sociétés 

de conseil privées. Ces organisations rece-

vront une aide leur permettant de devenir 

des formateurs efficaces. Ils factureront 

leurs services à leurs clients, de jeunes en-

trepreneurs potentiels, dès le début de l’ini-

tiative. Ce multipartenariat permettra de fa-

voriser la concurrence entre les prestataires 

de services de formation et d’accroître la du-

rabilité de l’initiative.

   Promouvoir la participation des jeunes : les 

jeunes seront encouragés à participer. Un 

programme de subventions compétitif invi-

tera les organisations de jeunesse à sou-

mettre des projets innovants autour de la 

promotion de l’esprit d’entreprise. Sur la 

base des résultats des évaluations du pro-

gramme et des études du climat des affaires 

chez les jeunes, les organisations de jeu-

nesse seront formées aux techniques de 

mobilisation fondées sur des preuves en 

matière d’emploi des jeunes.

   Faire fonctionner les synergies : la coopéra-

tion entre les responsables politiques et les 

prestataires de services de formation des 

différents pays facilitera la transmission des 

pratiques d’excellence en matière d’entre-

preneuriat jeunesse.

   Cibler différents groupes de jeunes : pour 

toucher le plus grand nombre d’entrepre-

neurs existants et potentiels, il est essentiel 

de cibler les jeunes entrepreneurs poussés 

par la nécessité, tels que les créateurs d’en-

treprise de subsistance relevant du secteur 

informel, mais également les PME nées 

d’une opportunité et susceptibles de créer 

de nouveaux emplois dans le secteur for-

mel.

   Adopter un point de vue régional : afin de 

maximiser son impact, cette initiative sera 

initialement limitée à trois pays. Les critères 

de sélection, qui devront être affinés, pour-

ront inclure la volonté des pays concernés 

de donner priorité à l’emploi des jeunes et 

de mettre en place des structures nationales 

chargées de gérer ces activités.

Activités

Cette initiative sera développée autour des acti-

vités suivantes :

1.   Formation et assistance aux entrepreneurs : 

les prestataires locaux offriront des services 

de formation et d’assistance supplémentai-

re aux jeunes hommes et femmes des zones 

rurales et urbaines. Les outils de formation 

éprouvés et utilisés par les prestataires lo-

caux sont les suivants : « Generate your bu-

siness idea », « Start Your Business », « Im-

prove Your Business », « Expand Your 

Business » et « GET ahead » de l’OIT. Le pro-

gramme « GET ahead », destiné à la forma-

tion des femmes créatrices d’entreprise, a 

été utilisé dans 90 pays du monde et est dis-

ponible en swahili.

2.   Intégrer la formation à la création d’entre-

prise au système scolaire : la formation à la 

création d’entreprise deviendra partie inté-

grante des programmes des écoles, instituts 

de formation professionnelle et établisse-

ments supérieurs. Le principal outil utilisé 

sera « Know About Business », développé 

par l’OIT, qui est actuellement utilisé par les 

systèmes scolaires de 35 pays en voie de 

développement. Depuis la fin des années 

Initiative : Libération de l’esprit d’entreprise africain
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1990, plus d’un demi-million d’étudiants ont 

suivi cette formation à la création d’entre-

prise.

3.   Des concours de gestion d’un plan d’entre-

prise en tant qu’outil de promotion de la 

culture d’entreprise et d’identification des 

jeunes entrepreneurs visant à la croissance.

4.   Accès au financement pour les jeunes entre-

preneurs : l’accès au financement pour les 

petites entreprises des zones urbaines et 

rurales sera fourni, de préférence, par le 

biais des institutions de microfinance exis-

tantes.

5.   Renforcer la mobilisation fondée sur des 

preuves : 

 (i)  Évaluation des résultats : soutien à la 

mise en œuvre d’études d’impact com-

parant les résultats des participants au 

programme à ceux de groupes de jeunes 

non participants. Les résultats circule-

ront par le biais de l’initiative mondiale 

pour l’emploi des jeunes de la Banque 

mondiale, qui fournit des données empi-

riques aux responsables politiques 

concernant l’efficacité des programmes 

d’emploi des jeunes mis en place grâce 

au soutien financier du YEN.

 (ii)  Études du climat des affaires chez les 

jeunes : ces études permettront d’identi-

fier les obstacles rencontrés par les jeu-

nes entrepreneurs et de connaître leur 

opinion concernant les programmes 

d’assistance disponibles. L’initiative 

soutiendra la diffusion des résultats des 

études du climat des affaires chez les 

jeunes par le biais de réunions avec des 

responsables politiques et de leur publi-

cation dans des médias de masse.

 (iii)  Renforcement des capacités des jeunes : 

cette initiative aidera des groupes de 

jeunes à mieux promouvoir l’entrepre-

neuriat jeunesse.

6.  Fonds d’opportunités pour la jeunesse : un 

programme de subventions compétitif pour 

les organisations de jeunesse se consacrant 

à la promotion de l’esprit d’entreprise sera 

mis en œuvre et ciblera des intermédiaires 

tels que des ONG dirigées par des jeunes. 

Les meilleurs seront récompensés par une 

subvention leur permettant de réaliser leur 

projet. Ce fonds est un outil servant à identi-

fier les innovations et à favoriser la partici-

pation des jeunes. Ce composant peut être 

développé à partir de l’exemple d’un fonds 

similaire dirigé par le YEN et destiné à des 

ONG de jeunes en Afrique de l’Ouest.

Résultats escomptés

   550 000 jeunes scolarisés recevront une for-

mation à la création d’entreprise.

   80 000 jeunes non scolarisés bénéficieront 

d’une formation et d’une assistance à la 

création d’entreprise.

   20 000 nouvelles entreprises et 40 000 nou-

veaux emplois seront créés.

Mise en œuvre (gestion et organisation)

L’OIT et le YEN seront responsables de la coordi-

nation générale et de la mise en œuvre effective 

de l’initiative. L’OIT sera responsable des activi-

tés 1 à 4 et le YEN des activités 5 et 6.

Pour maximiser la portée de cette initiative, elle 

sera dotée d’une structure multipartenariat qui 

fonctionnera en collaboration avec les groupe-

ments d’organisations locales suivants :

   sociétés de conseil privées et prestataires 

de services de formation

   chambres de commerce, syndicats d’em-

ployeurs et syndicats de métiers

   ONG dirigées par des jeunes

   agences gouvernementales de formation et 

de développement du commerce et universi-

tés

   banques commerciales, instituts de microfi-

nance

Il est également important de coopérer avec les 

principales parties prenantes suivantes :

   médias de masse, notamment pour les 

concours de plans d’entreprise

   entreprises privées, en tant que sponsors et 

mentors

   gouvernements nationaux, en particulier les 

ministères du travail et de l’emploi et les or-

ganismes régionaux, tels que la Communau-

té est-africaine, en tant qu’agents mobilisa-

teurs. 

Budget global

Le budget global de l’initiative est estimé à 40 

millions de dollars, dont 10 millions devraient 

être réservés à l’accès au financement et pour-

raient éventuellement être fournis par des 

sponsors extérieurs. Les agences de référence 

se sont engagées à obtenir des subventions 

supplémentaires auprès d’autres parties pre-

nantes publiques et privées.

Déroulement du programme d’action

Mai-juillet 

2009 :

Consultation des partenai-

res locaux potentiels

Juillet-sept

2009 :

Finalisation du document 

du programme

Sept 2009 : Document final du pro-

gramme et signature des 

accords avec les agences 

de référence

Janvier 2010 : Lancement du programme
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Contexte

L’initiative relative à l’énergie, qui sera lancée 

avec la Banque africaine de développement, 

permettra de stimuler et de développer le mar-

ché émergent de l’énergie pour les PME, en tant 

que producteurs, distributeurs, fournisseurs et 

consommateurs d’une énergie respectueuse de 

l’environnement. Elle s’appuiera sur les expé-

riences positives en matière de systèmes éner-

gétiques décentralisés et renouvelables en Afri-

que, où les technologies sont de plus en plus 

fiables, accessibles et rentables. 

Objectif

L’objectif est d’accroître la production et l’accès 

à une énergie durable, principalement dans les 

communautés rurales et périurbaines, au 

moyen d’une approche axée sur le marché. Cela 

permettra de promouvoir la croissance écono-

mique, la création d’emploi et l’esprit d’entre-

prise des PME. 

Une forte participation des femmes créatrices 

d’entreprise est attendue. La charge de travail 

et les risques sanitaires découlant de l’utilisa-

tion de bois de chauffage seront réduits, en par-

ticulier pour les femmes et les enfants. 

L’objectif à long terme est d’augmenter consi-

dérablement le nombre d’entreprises, institu-

tions et ménages disposant d’un meilleur accès 

à des énergies modernes et traditionnelles utili-

sées de manière efficace. Un objectif quantitatif 

sera établi sur la base de l’estimation budgé-

taire.

Approche stratégique

Cette initiative utilise une approche innovante 

et axée sur le secteur privé pour développer 

l’accès à l’énergie sur la base des sources 

d’énergie durable disponibles localement. 

Cette approche présente les caractéristiques 

suivantes : 

  Mettre l’accent sur la croissance économique, 

l’innovation commerciale et la création d’em-

plois en impliquant les PME dans la prestation 

de services énergétiques et créer de la valeur 

ajoutée par le biais d’une utilisation producti-

ve de l’énergie.

  Stimuler le marché local de l’énergie, par 

exemple par le biais d’une aide à la création 

de cadres de travail et l’établissement d’un 

dialogue entre les producteurs et les consom-

mateurs d’énergie au niveau local (dialogue 

producteur-consommateur).

  Impliquer les institutions financières et les in-

vestisseurs afin de réduire les risques réels ou 

perçus et d’améliorer l’accès au financement.

  Effectuer la mise en œuvre par l’intermédiaire 

des institutions africaines afin de renforcer la 

prise de responsabilité, de développer les ca-

pacités et de garantir la viabilité du projet.

En plus de ses résultats sur le terrain, cette ini-

tiative contribue aux objectifs politiques à diffé-

rents niveaux, notamment aux politiques et 

programmes de développement nationaux, aux 

priorités de l’Union africaine et des Communau-

tés économiques régionales, au partenariat 

stratégique Afrique-UE dans le secteur de 

l’énergie et à la Convention-cadre des Nations 

Unies sur les changements climatiques. Cette 

initiative contribue aux débats politiques et aux 

actions spécifiques au sein du Partenariat stra-

tégique UE-Afrique dans le secteur de l’énergie 

et est ouverte à d’autres partenaires du déve-

loppement, y compris aux entreprises privées.

Elle sera conçue comme un ensemble de projets 

nationaux conçus sur la base des politiques et 

stratégies nationales et sera mise en œuvre en 

collaboration avec des institutions du gouver-

nement, de la société civile et du secteur privé. 

Cette approche permettra de conserver la por-

tée continentale de l’initiative tout en garantis-

sant la prise de responsabilité locale et le res-

pect des priorités nationales. Les activités 

seront adaptées aux circonstances spécifiques 

de chaque pays/zone d’intervention.

Les actions seront basées sur les pratiques 

d’excellence et les expériences positives en 

Afrique et ailleurs. Il peut être nécessaire d’ap-

pliquer une approche progressive pour s’assu-

rer que les capacités et cadres appropriés sont 

disponibles avant de réaliser des investisse-

ments spécifiques.

L’initiative sera initialement lancée dans trois à 

cinq pays. Voici quelques-uns des critères de 

sélection spécifiques des premiers pays bénéfi-

ciaires : 

  Un engagement politique en matière d’amé-

lioration de l’accès à une énergie durable et 

de promotion de la participation du secteur 

privé/des PME au secteur énergétique.

  Une communauté d’entreprises/PME dispo-

sée à fournir des services énergétiques dans 

les zones défavorisées.

  Des institutions financières pouvant servir 

d’intermédiaire pour financer les investisse-

ments des PME en matière de systèmes éner-

gétiques décentralisés.

  Des centres de ressources énergétiques ou 

d’autres institutions capables de renforcer les 

capacités des acteurs locaux et de fournir des 

conseils en matière de politique.

  Des possibilités de partenariats avec des ins-

titutions et organismes nationaux, bilatéraux 

et multilatéraux afin de mobiliser davantage 

de financements provenant de sources locales 

et internationales.

Activités

L’initiative relative à l’énergie permettra de ren-

forcer le marché des solutions énergétiques dé-

centralisées et renouvelables en prenant des 

mesures dans les trois domaines suivants : 

conseil/mobilisation politique, renforcement 

des capacités et investissements. 

Initiative : Accès à une énergie durable
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Conseil/mobilisation politique

Aider les gouvernements à renforcer le marché 

des systèmes énergétiques décentralisés et re-

nouvelables par le biais, par exemple, de politi-

ques, d’incitations et de cadres réglementaires 

appropriés. Cela peut inclure :

  L’ouverture du marché à la production, distri-

bution et vente d’électricité par des entrepri-

ses privées, par exemple sur un réseau local. 

Cela peut impliquer une micro-dérégulation 

pour réduire la charge administrative des PME 

fournissant de l’énergie durable.

  Faciliter la connexion au réseau de production 

d’électricité décentralisée basée, par exem-

ple, sur l’énergie hydraulique, éolienne ou de 

la biomasse, notamment par le biais de 

conventions d’achat d’énergie et de tarifica-

tions incitatives.

  Partager les connaissances et les pratiques 

d’excellence entre les pays africains, les orga-

nismes régionaux et d’autres parties prenan-

tes afin de tester et de vérifier différentes op-

tions politiques.

  Mettre en œuvre des activités d’information 

utilisant des supports imprimés et électroni-

ques au niveau local, national et régional.

En plus de stimuler le marché des services éner-

gétiques décentralisés, ces mesures contribue-

ront à une bonne gouvernance dans le secteur 

énergétique.

Renforcement des capacités

Aider les parties prenantes locales à identifier 

leurs besoins en matière de renforcement des 

capacités ainsi qu’à formuler et mettre en œuvre 

des programmes d’action. Cela peut inclure :

  La stimulation du marché énergétique au ni-

veau local, en collaboration avec les autorités 

locales, les entreprises locales, les organisa-

tions communautaires et la société civile. Il 

peut être nécessaire de faire prendre 

conscience aux consommateurs des avanta-

ges potentiels d’un meilleur accès à l’énergie 

et d’une utilisation plus efficace.

  Le renforcement des PME par le biais de for-

mations techniques et de gestion et de servi-

ces d’assistance de haut niveau permettant 

de développer des projets d’investissement 

aptes à bénéficier d’un concours bancaire, no-

tamment des systèmes d’encaissement des 

recettes et d’exploitation/maintenance, et 

l’amélioration de l’accès au savoir-faire, aux 

technologies, au transfert de technologie, aux 

marchés et aux partenaires commerciaux ex-

térieurs.

  Renforcement des capacités des institutions 

financières dans les domaines suivants : éva-

luation des projets énergétiques décentrali-

sés, meilleures connaissances du secteur de 

l’énergie et développement d’incitations pour 

accroître le financement destiné à la produc-

tion, à la distribution et à la consommation 

d’énergie décentralisée. Cela implique le re-

groupement de petits projets en ensembles 

pouvant être financés par des banques plus 

importantes.

  Favoriser les partenariats public-privé en ma-

tière de prestation de services énergétiques, 

par exemple par le biais de concessions, 

contrats de service, etc.

Investissement

Faciliter le financement des projets d’investis-

sement des PME en matière d’énergie décentra-

lisée, ou des projets des autorités locales dont 

la mise en œuvre repose en grande partie sur 

les PME. Les modalités de l’aide à l’investisse-

ment seront conçues sur mesure pour le pays 

bénéficiaire et seront développées en étroite 

collaboration avec les institutions financières 

nationales, telles que les banques, les organis-

mes de crédit agricole ou les fonds énergéti-

ques ruraux. Ces aides pourront adopter les 

formes suivantes :

  Lignes de crédit  

  Systèmes de garantie

  Prêts de faveur

  Capitaux propres 

Les subventions serviront principalement à mi-

tiger les risques, à stimuler d’autres investisse-

ments et à garantir la faisabilité. L’éventuelle 

intégration des options de financement du Mé-

canisme pour un développement propre et des 

instruments relevant de l’architecture de finan-

cement climatique après COP15 sera considé-

rée. 

Déroulement du programme d’action

Mai 2009 : Présentation de l’initiative 

lors des réunions annuelles 

de la Banque africaine de 

développement

À partir de  

mai 2009 :

Consultation des partenai-

res et des premiers bénéfi-

ciaires potentiels

Mai-août 

2009:

Étude de conception in-

cluant la structure et les 

modalités organisationnel-

les et évaluation des pre-

miers bénéficiaires poten-

tiels

Septembre- 

décembre 

2009 :

Accords de mise en œuvre 

entre les organisations par-

tenaires et les premiers 

pays bénéficiaires

Novembre 

2009 :

Document du programme 

bon pour approbation par 

les partenaires

Janvier 2010 : Début des activités de mise 

en œuvre et d’exécution de 

l’organisation et de la pré-

paration du programme au 

niveau national, y compris 

des programmes d’action 

nationaux

Juin- 

décembre 

2010 :

Premières activités sur le 

terrain
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Résultats escomptés

Un objectif global sera établi sur la base de l’es-

timation budgétaire. Dans chacun des pays bé-

néficiaires, cette initiative permettra d’établir, 

dans le cadre d’un programme d’action natio-

nal, des objectifs et indicateur spécifiques per-

mettant de mesurer les résultats et bénéfices 

obtenus. Ces indicateurs incluent :

  Le nombre d’entreprises, ménages, écoles, 

centres médicaux et autres consommateurs 

bénéficiant d’un meilleur accès à l’énergie.

  Le nombre d’entreprises et d’entrepreneurs se 

consacrant à la prestation de services énergé-

tiques (y compris l’installation, la gestion et la 

maintenance) provenant de sources d’énergie 

décentralisées. Ces indicateurs seront sexo-

spécifiques.

  Le nombre d’entreprises et d’entrepreneurs 

ayant apporté une valeur ajoutée à leurs pro-

duits grâce à un meilleur accès à l’énergie. 

Ces indicateurs seront sexospécifiques.

  Le nombre d’emplois créés, notamment pour 

les jeunes et les femmes, dans le secteur de 

l’approvisionnement en énergie et de l’utilisa-

tion finale productive.

Mise en œuvre (gestion et organisation)

Un petit groupe de pilotage ou comité consulta-

tif mixte (composé d’experts des secteurs pu-

blic et privé) dirigera la mise en œuvre générale 

de l’initiative. 

Dans chaque pays, l’initiative sera gérée par 

une institution (ou un ensemble d’institutions) 

appropriée en vue de garantir l’efficacité de 

l’aide. Il pourrait s’agir, par exemple, d’un cen-

tre de ressources énergétiques national ou ré-

gional. 

L’aide à l’investissement sera canalisée par 

l’institution chargée de la mise en œuvre via 

des institutions financières telles que banques, 

organismes de crédit rural, fonds énergétiques 

ruraux, etc. 

Un groupe de référence composé de représen-

tants du gouvernement, d’associations d’aide 

aux PME, de la société civile et d’importants 

partenaires du développement pourrait être 

établi pour guider la mise en œuvre au niveau 

national, garantir la cohérence et exploiter les 

synergies avec d’autres initiatives provenant, 

par exemple, d’autres partenaires du dévelop-

pement, d’instituts de financement du dévelop-

pement et du secteur privé. 

Budget global

L’estimation budgétaire pour la mise en œuvre 

de l’initiative sur cinq ans, appliquée dans un 

premier temps à trois à cinq pays et élargie en-

suite à d’autres pays au bout de deux ans, s’élè-

ve à 150-200 millions de dollars. 
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L’initiative relative à l’enseignement postpri-

maire et à la recherche repose sur deux axes 

distincts :

Premier axe : Renforcement 
des compétences techniques 
et professionnelles

Contexte

Les compétences techniques et professionnel-

les sont essentielles pour améliorer la compéti-

tivité et le travail décent. Malgré le fait que la 

formation relevant du secteur informel consti-

tue la principale voie vers l’acquisition d’un sa-

voir-faire technique et professionnel pour les 

jeunes, elle a été quelque peu négligée. Cette 

initiative permettra de développer les interven-

tions liées au renforcement des compétences 

techniques et professionnelles (TVSD) dans 

l’économie informelle dans deux principaux do-

maines : les programmes TVSD axés sur les 

communautés rurales et liés à des opportunités 

économiques, et les systèmes d’apprentissage, 

majoritairement dans les zones urbaines. 

Objectif

L’objectif de l’initiative TVSD est de mieux équi-

per les jeunes hommes et femmes relevant de 

l’économie informelle en leur permettant d’ac-

quérir des compétences et d’améliorer leurs 

chances de trouver un emploi plus productif et 

plus décent. 

Cette initiative devrait permettre à plus de  

50 000 jeunes de bénéficier directement ou in-

directement de l’amélioration de leurs compé-

tences et de leurs possibilités d’emploi.

Approche stratégique

Cette initiative s’appuiera sur les expériences 

positives existantes et l’évaluation préalable 

des besoins et des capacités (lorsque ces don-

nées seront disponibles). 

Elle sera mise en œuvre dans le respect des po-

litiques et stratégies nationales et des actions 

menées par les institutions locales et nationa-

les. Sa mise en œuvre est conditionnée par son 

intégration à une stratégie nationale de renfor-

cement des compétences techniques et profes-

sionnelles. Cette mise en œuvre sera effectuée 

par des organisations nationales légitimes et 

appropriées et un soutien sera apporté au ren-

forcement des capacités. 

Cette initiative sera axée sur la demande. De ce 

fait, le secteur privé (notamment les partenai-

res sociaux, c’est à dire les employeurs et les 

salariés) jouera un rôle clé dans la mise en œu-

vre des accords nationaux afin de garantir l’adé-

quation entre la formation et les compétences 

requises. La durabilité sera promue par le biais 

du renforcement des capacités en favorisant les 

relations et réseaux institutionnels entre les 

partenaires sociaux, les entreprises, les organi-

sations non gouvernementales et les agences 

gouvernementales nationales et locales.

Cette initiative tient compte des nombreuses 

connaissances, études et évaluations des pro-

grammes mis en œuvre en la matière.2 

Les connaissances disponibles seront docu-

mentées et partagées, de préférence par le biais 

d’un organisme régional.  

L’égalité des sexes sera intégrée au programme 

de l’initiative (par exemple en termes de bénéfi-

ciaires et d’activités professionnelles) afin de 

garantir qu’elle bénéficie autant aux femmes 

qu’aux hommes.

La possibilité de mettre en place un certificat de 

connaissances et de compétences reconnu par 

les différents pays sera étudiée.

Cette initiative sera initialement lancée dans 

deux ou trois pays d’Afrique de l’Ouest. Les cri-

tères de sélection devront être affinés mais de-

vraient inclure le niveau de collaboration régio-

nale (partage des expériences, certifications), 

le niveau des besoins et des politiques nationa-

les ainsi que l’expérience.

Activités 

Programmes TVSD axés sur la communauté

Les activités devraient inclure : 

  La sélection des communautés rurales dans 

le respect des politiques nationales.

  L’établissement de comités de parties pre-

nantes au sein des communautés, composés 

de représentants du secteur privé, des gou-

vernements locaux et nationaux, de femmes, 

etc. Ces comités utiliseront les structures 

existantes au niveau local et national.

  L’identification par les parties prenantes des 

opportunités d’emploi et de création de reve-

nus au niveau local et des problèmes de com-

pétences devant être résolus pour pouvoir 

exploiter au mieux les opportunités, notam-

ment en matière de chaînes de valeur agri-

cole.

  La conception et la mise en œuvre de forma-

tions et de services d’assistance post-forma-

tion appropriés, de préférence par le biais 

des prestataires de services de formation 

existants, privés et publics. Cette initiative 

soutiendra le renforcement des capacités 

des prestataires de services de formation lo-

caux. La formation pourrait inclure un pro-

gramme de développement du travail auto-

nome.

Initiative : Promotion de l’enseignement 
postprimaire et de la recherche

2 Telles que les études menées par l’Agence française de 

développement dans sept pays africains concernant les 

expériences de soutien aux programmes TVSD dans le 

secteur informel (notamment en matière d’apprentissage), 

les études menées par la Banque mondiale, l’examen des 

politiques de l’OIT, les études menées au niveau local, les 

ateliers organisés autour des différentes expériences, etc.
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  L’analyse et la documentation des connais-

sances permettant d’alimenter les politiques 

nationales et de partager les expériences en-

tre pays et communautés.

Amélioration de l’apprentissage informel

L’apprentissage informel se caractérise par 

des systèmes de connaissances autorégulés 

et autofinancés qui sont indissociables des 

contextes locaux. En utilisant les systèmes 

d’apprentissage, cette initiative permettra 

d’accroître la qualité et l’adéquation de la for-

mation, d’améliorer les perspectives d’emploi 

et la productivité des apprentis et d’inciter les 

maîtres artisans et les jeunes à participer à 

l’apprentissage. Le détail des activités reste à 

définir mais pourrait inclure :

  Le travail avec les gouvernements centraux et 

locaux, les instituts de formation officiels et 

non officiels, les petites entreprises, les syn-

dicats de métier et les entreprises relevant 

du secteur informel afin d’évaluer les systè-

mes d’apprentissage et les perspectives de 

développement du secteur privé et d’identi-

fier les obstacles et les opportunités en ter-

mes d’acquisition des compétences et de 

travail décent.

  Évaluer les besoins en formation et la concep-

tion des interventions dans le cadre des stra-

tégies nationales, notamment par l’intégra-

tion de l’apprentissage non officiel au 

système scolaire et aux systèmes de forma-

tion officiels, et par le biais d’accords de fi-

nancement.

  La collaboration avec les éducateurs, les 

groupes de jeunes, les ONG et les instituts de 

microfinance permettra de mettre l’appren-

tissage à la portée d’un plus grand nombre 

de jeunes et facilitera la transition entre 

l’école et l’apprentissage, et entre l’appren-

tissage et l’emploi.

  La mise en place d’un certificat de formation, 

le suivi de la qualité et la reconnaissance des 

compétences acquises.

  L’analyse et la documentation des connais-

sances permettant d’alimenter les politiques 

nationales et de partager les expériences en-

tre pays et communautés.

Résultats escomptés

Sur la base d’un investissement de 18 millions 

de dollars, cette initiative permettrait d’obtenir 

les résultats suivants :  

  10 000 jeunes hommes et femmes bénéficie-

ront des programmes TVSD axés sur la com-

munauté.

  3 000 maîtres artisans recevront une forma-

tion technique, commerciale, pédagogique, 

aux compétences minimales et au droit des 

apprentis à un travail décent.

  6 000 apprentis recevront une meilleure for-

mation de leur maître artisan.

  50 000 apprentis bénéficieront de cours de 

formation officiels ou non officiels dans de 

nombreux domaines afin d’améliorer leurs 

perspectives d’emploi.

  10 000 apprentis diplômés, travailleurs quali-

fiés et maîtres artisans bénéficieront d’une 

meilleure reconnaissance de leurs compé-

tences par le biais d’un système d’évaluation 

et de certification.

Mise en œuvre (gestion et organisation)

Le programme sera mis en œuvre dans le cadre 

d’une politique nationale et dans le respect des 

structures nationales des pays bénéficiaires, 

par exemple par le biais du ministère ou de 

l’autorité responsable des programmes TVSD et 

des autorités locales. 

Budget global

L’estimation budgétaire pour la phase de lance-

ment (trois à cinq ans) s’élève à 18 millions de 

dollars dans deux ou trois pays.   

Déroulement du programme d’action

Mai-  

septembre

2009 :

Finalisation du document 

du programme et sélection 

finale des bénéficiaires

Mai-juillet 

2009 :

Consultation des partenai-

res potentiels

Octobre  

2009 :

Document final du pro-

gramme

Novembre 

2009 :

Signature des accords

Janvier-mars 

2010 :

Démarrage du programme
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Second axe : Renforcement 
des liens entre l’enseignement 
universitaire, la recherche et 
les entreprises du secteur de 
l’écoagriculture

Contexte

Cette initiative permettra de développer des ca-

pacités durables d’innovation et d’enseigne-

ment supérieur de qualité pour soutenir les po-

litiques et le développement de l’agriculture 

nationale et régionale, notamment le Program-

me CAADP du NEPAD.3

Objectif

L’objectif de cette initiative est de promouvoir 

l’innovation et l’esprit d’entreprise en augmen-

tant et en renforçant la collaboration entre les 

universités, les instituts de recherche et le sec-

teur privé. Une collaboration plus étroite entre 

l’éducation supérieure, la recherche et le sec-

teur privé exige un développement des capaci-

tés existantes et la création de nouvelles capa-

cités au sein des universités. Le soutien au 

développement de ces capacités constituera 

donc une priorité. 

Approche stratégique

Les critères d’allocation des aides incluront : 

  La pérennité des résultats en termes de ca-

pacités développés dans le secteur agricole, 

notamment en matière de gestion des res-

sources naturelles.

  Le respect de l’égalité des sexes entre les bé-

néficiaires.

  Les incitations permettant de retenir le per-

sonnel qualifié et de recruter au sein de la 

diaspora africaine. 

  Les capacités à promouvoir l’innovation et la 

compétitivité sur l’ensemble de la chaîne de 

valeur agricole afin de développer une crois-

sance durable, créer des emplois pour les 

jeunes et réduire la pauvreté.

  La profondeur, la qualité et l’adéquation au 

contexte des projets d’actualisation des pro-

grammes scolaires et des méthodes d’ensei-

gnement et d’apprentissage, et l’établisse-

ment de liens (démontrables) avec les acteurs 

de la chaîne de valeur agricole pour garantir 

la durabilité du projet.

  L’amélioration des liens entre l’éducation, la 

recherche et les entreprises en matière d’en-

seignement et de recherche dans une opti-

que de renforcement de l’éducation, de la 

recherche et de l’innovation.

  Il est important de s’assurer que les universi-

tés les moins équipées ne sont pas exclues.

  Les activités devront être intégrées à des 

stratégies globales visant à adopter une ap-

proche axée sur la chaîne de valeur.

  Les partenariats de recherche seront pris en 

compte à condition qu’ils soutiennent des 

programmes éducatifs.

  La collaboration avec des institutions africai-

nes et non africaines d’autres pays et ré-

gions.

  Les conventions de développement de ré-

seaux ou de jumelage avec des centres d’ex-

cellence internationaux.

  Les propositions visant à intégrer des conven-

tions de suivi, d’évaluation et d’apprentis-

sage.

  La bonne gouvernance des institutions ou 

programmes devra être soutenue et renfor-

cée.

  Les subventions seront accordées sur la base 

de la compétitivité.

  Les projets devront être cofinancés par deux 

sources ou plus.

Il sera nécessaire de promouvoir la prise de 

conscience et la connaissance de cet outil sur 

Internet, lors des forums et ateliers nationaux, 

etc. Cet outil sera initialement réservé aux insti-

tutions de trois à cinq pays en fonction du finan-

cement disponible et de la nécessité de garantir 

le développement d’un programme concret et 

efficace.

Les subventions devraient s’élever à environ 2 

millions de dollars sur une période de trois à 

cinq ans et pourraient inclure une aide à la for-

mulation de propositions complètes qui seront 

initialement sélectionnées sur la base de la pré-

sentation de notes conceptuelles. Pour garantir 

la diffusion et la transmission des expériences 

des instituts bénéficiaires, un soutien sera ap-

porté à un réseau établi ou à la création d’un 

nouveau réseau, le cas échéant. 

Activités

Cette initiative prévoit des mesures dans trois 

principaux domaines :    

Promotion de l’innovation agricole

Un soutien sera fourni pour encourager et favo-

riser l’innovation dans le secteur privé par le 

biais de l’établissement de liens plus solides 

entre les universités, la recherche et l’agro- 

industrie afin d’éliminer les obstacles et d’ex-

ploiter les opportunités de la chaîne de valeur 

agricole.

Les activités incluront :

  Le développement et la mise en œuvre de 

programmes de collaboration entre les uni-

versités, les instituts de recherche et le sec-

teur privé visant à promouvoir l’innovation, 

en soutenant, par exemple, la collaboration 

avec les entreprises en matière de recherche, 

en favorisant la création d’entreprise par les 

diplômés par le biais de « camps d’innova-

tion » dans les universités ou en permettant 

aux universités de créer des liens avec des 

entreprises des communautés locales et au 

niveau national ou régional. Cette initiative 

devrait impliquer l’utilisation de systèmes 

d’aide complets composés de services d’as-

sistance en matière de développement du 

concept initial, de financement, de compé-

tences commerciales, de mentorat et d’accès 

aux connaissances et aux outils d’autoforma-

tion, et de soutenir les équipes de recherche 

interdisciplinaires et multiagences compo-

sées d’étudiants, d’agriculteurs et de com-

munautés rurales qui s’impliquent active-

ment dans des projets de recherche et de 

développement.

3 « Des actions urgentes sont nécessaires pour rétablir la 

qualité de l’enseignement agricole de deuxième et de 

troisième cycle en Afrique » (Cadre pour la productivité 

agricole en Afrique, NEPAD 2006).    
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Détail des cinq initiatives

  Impliquer les universités dans le développe-

ment agricole, le développement d’une ré-

flexion innovante (en collaboration avec le 

CAADP) et l’investissement dans de meilleu-

res installations.

  Un certain nombre de bourses de recherche 

pour les thèses en doctorat axées sur les thé-

matiques suivantes (sur une base de parité 

entre les sexes) : les solutions innovantes ré-

pondant aux besoins des populations pau-

vres des zones rurales, l’atténuation du 

changement climatique et la croissance éco-

nomique durable.

Amélioration de l’enseignement 

et de l’apprentissage agricole de 

deuxième et troisième cycle

Un soutien sera apporté aux universités pour 

promouvoir leur collaboration avec les instituts 

de recherche et le secteur privé en vue du déve-

loppement d’approches de l’enseignement et 

de l’apprentissage améliorées, actualisées et 

adaptées au contexte et leur permettre de déve-

lopper des ressources pour les programmes de 

deuxième et troisième cycle.

Les activités incluront :

  Un partenariat trilatéral entre les universités, 

la recherche et les entreprises visant à adap-

ter les programmes scolaires.

  Le développement et la mise en œuvre de 

ressources éducatives de meilleure qualité et 

plus accessibles pour les programmes de 

deuxième et troisième cycle mettant l’accent 

sur : l’apprentissage par la résolution de pro-

blèmes, la formation pratique et par l’expé-

rience par le biais de stages, l’agro-industrie, 

les compétences analytiques, les capacités 

de travail en équipe avec différentes parties 

prenantes et la gestion de programmes inter-

disciplinaires et multi-institutionnels répon-

dant aux nouvelles problématiques telles 

que le changement climatique, la pénurie 

d’eau et l’énergie.

  Un soutien sera apporté à la formation de ni-

veau doctorat dans le but de promouvoir une 

meilleure compréhension et une améliora-

tion de la chaîne de valeur agricole et des 

systèmes d’innovation africains. Ces mesu-

res seront conçues pour renforcer particuliè-

rement les capacités des universités les 

moins équipées et des femmes.

  Les ressources disponibles seront exploitées 

par le biais de la participation au programme 

Erasmus Mundus et à d’autres programmes 

en association avec le Réseau des universi-

tés agronomiques européennes à orientation 

tropicale et subtropicale en relation avec le 

développement agricole (NATURA) ainsi que 

d’autres réseaux.

Échange d’expériences, de ressources 

et de connaissances en matière 

de développement agricole

Un soutien sera fourni pour développer et main-

tenir un ou plusieurs réseau(x) de formation 

agricole supérieure établi(s) afin d’élargir la col-

laboration au-delà des universités membres. 

Cela leur permettra de collaborer avec des insti-

tuts de recherche agricole et des entreprises 

privées.

Les activités incluront : 

  Le renforcement d’un réseau de formation 

agricole supérieur pour favoriser les échan-

ges d’expériences et la diffusion du savoir. 

L’objectif est de promouvoir le changement 

et de sensibiliser les bénéficiaires à l’impor-

tance du changement et de l’innovation.

  Le partage des ressources humaines et phy-

siques pour développer une masse critique, 

en quantité et en diversité, permettant de ré-

pondre aux problèmes urgents, notamment 

l’amélioration de l’enseignement, de l’ap-

prentissage et des capacités à relever les 

nouveaux défis du changement climatique et 

de la mondialisation.

  La documentation des expériences et de l’im-

pact des programmes soutenus et la trans-

mission des connaissances acquises.

Résultats escomptés

Cette initiative devrait permettre de développer 

des programmes universitaires de deuxième et 

troisième cycle mieux adaptés au contexte et 

basés sur des connaissances actualisées, et 

d’exploiter de manière optimale la formation en 

ligne et des ressources éducatives basées sur le 

Déroulement du programme d’action

Mai-  

septembre

2009 :

Finalisation du document 

du programme

Mai-juillet 

2009 :

Consultations d’autres  

partenaires potentiels

Octobre  

2009 :

Document final du  

programme

Novembre 

2009 :

Signature des accords

Janvier-mars 

2010 :

Démarrage du programme
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Web ; de développer davantage de programmes 

de recherche en collaboration avec les agricul-

teurs et l’agro-industrie ; de promouvoir la re-

cherche au sein des exploitations agricoles et 

de l’agroindustrie ; et de générer davantage de 

contributions au développement agricole afri-

cain de la part des universités, des instituts de 

recherche et des entreprises privées. Le trinôme 

éducation-recherche-entreprise produira des 

boucles de rétroaction qui permettront un enri-

chissement mutuel des acteurs et formera des 

diplômés mieux armés et capables de créer des 

entreprises, de l’emploi et de la croissance éco-

nomique. Ces actions encourageront davantage 

d’étudiants africains à opter pour une formation 

agricole en premier choix plutôt qu’en dernier 

ressort, comme c’est le cas aujourd’hui. Cela 

permettra également d’augmenter le nombre 

de diplômés créateurs d’entreprise, ce qui sera 

économiquement avantageux puisque toutes 

les preuves indiquent que les diplômés qui 

créent leur propre entreprise créent davantage 

d’emplois que les non diplômés.

Mise en œuvre (gestion et organisation)

Cet outil sera géré par le FARA, par le biais de 

son accord avec la Commission de l’Union afri-

caine. 

Le comité du FARA, qui se compose, entre 

autres, de représentants des quatre organisa-

tions sous-régionales africaines pour la recher-

che agricole, d’organisations d’agriculteurs et 

du Consortium agroindustriel panafricain, sera 

chargé des stratégies globales à mettre en œu-

vre. Le sous-comité du programme du conseil 

de direction du FARA, complété de quelques ex-

perts, recevra les rapports d’avancement, ap-

prouvera les plans de travail et sélectionnera 

les bénéficiaires des subventions sur la base de 

la compétitivité des projets. Pour garantir l’éva-

luation de la qualité des demandes de subven-

tions, les décisions du sous-comité seront ali-

mentées par un Mécanisme d’évaluation par les 

pairs composé d’experts africains et d’autres 

régions.

Budget global

Un budget d’au moins 20 millions de dollars est 

envisagé. Les fonds seront fournis par des par-

tenaires du développement (partenaires du dé-

veloppement bilatéral, organismes internatio-

naux) et des fondations philanthropiques.     
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4 Addressing Africa’s Priority Challenges

Liste des 
contributeurs
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Dans l’ordre alphabétique 
(par nom de famille)

Conférence thématique sur le 
défi éducationnel. Ouagadougou, 
Burkina Faso, 16 juin 2008

Ms. Achakpa, Mimidoo – Executive Director, Women’s 
Right to Education Programme, Nigeria

Mr. Ahanhanzo, Joseph – Chargé de Programme 
Education, Royal Danish Embassy, Cotonou

Mr. Amponsah, Victor Atta – Training Manager, Ghana 
Employers’ Association

Mr. Asmussen, Tore – International Secretary, Danish 
Union of Teachers

Mr. Baldeh, Matarr Suraa – National Coordinator, 
Education for All Campaign Network, Gambia 

Mr. Baraki, Elias Tadesse – Program Manager, Save the 
Children Denmark, Somaliland Program

Mr. Bayo, Karifa – Président, Université Ouaga II, Burkina 
Faso

Dr. Bazie, Bouma Jean-Paul – Conseiller Technique du 
Ministre, Ministère de l’Enseignement de Base et de 
l’Alphabétisation, Burkina Faso

Mr. Bennin, Hajei Douri – Executive Director, Youth Action 
on Reproductive Order (YARO), Ghana

Mr. Bere, Antoine – Directeur Général, Direction Générale 
de l’Enseignement Secondaire Technique et Professionnel, 
Ministère des Enseignements Secondaire, Burkina Faso

Mr. Bilgo, Hamidou – Conseiller en Gestion d’entreprises, 
Maison de l’entreprise du Burkina Faso

Dr. Boly, Hamidou – Président/Recteur, Université 
Polytechnique de Bobo Dioulasso, Burkina Faso

Dr. Boly-Barry, Koumba – Coordonnatrice, Coopération 
Suisse ADEA, Programme Alpha, Burkina Faso

Ms. Bonkoungou, Odile – Ministre de l’Enseignement de 
Base et de l’Alphabétisation, Ministère de l’Enseignement 
de Base et de l’Alphabétisation, Burkina Faso

Mr. Brewah, James – Education Programme Officer, Save 
the Children, Sierra Leone

Mr. Bropleh Jr, Emmanuel Wollor – Student 

Dr. Casely-Hayford, Leslie – Director and Senior 
Consultant, Associates for Change (AFC), Ghana

Ms. Ching’andu, Annette – Research Associate, Khulisa 
Management Services (Pty) Ltd, South Africa

Ms. Chorlton, Rozanne – UNICEF representative, UNICEF 
Liberia

Ms. Cissé, Katy – Expert on Gender, Youth and 
Development, Université Cheikh Anta Diop, Senegal

Mr. Cole, Lawalley – Coordinator, Working Group on 
Communication for Education and Development (WG 
COMED), Benin

Mr. Compaoré, André – Président, Conseil National 
Association Parents d’Elève du Primaire (CNAPEP), 
Burkina Faso

Mr. Coulibaly, Jean-Martin – Chargé de Programme 
Formation Professionnelle, Bureau de Coordination de la 
Coopération pour le Développement, Ambassade 
d’Autriche au Burkina Faso 

Ms. Cristofoli, Vigdis – Regional Education Specialist, 
UNICEF Regional Office for West and Central Africa

Ms. Dedewanou-Dovoedo, Sylvie – Directrice de la 
Formation et de la Qualification Professionnelles (Niveau 
central), Ministry for Secondary Education, Technical and 
Vocational Training, Benin

Ms. Dennis, Lawerene – Center for Peace Education and 
Democracy, Liberia

Mr. Dicko, Amadou Diemdioda – Président du Groupe 
Parlementaire Convention des Forces Républicaines (CFR), 
Assemblée Nationale (Burkina Faso)

Prof. Djangmah, Jerome Siau – Chairman, West African 
Examinations Council, Ghana

Mr. Dokurugu, Abukari – Chairman, Youth Forum 2008 
Steering Committee

Mr. Dourinaah, Eric – Coordinator, Northern Network on 
Education Development, Ghana

Ms. Duncan-Adanusa, Irene Taama – General Secretary, 
Ghana National Association of Teachers

Ms. Edjeani, Esther Happy – Assistant Director, Ministry of 
Education Science and Sports, Ghana Education Service 
(GES)

Mr. Effah, Paul – Executive Secretary, National Council for 
Tertiary Education, Ghana

Ms. Fahnbulleh, Miata – Executive Director, OBAA’s Girls, 
Liberia

Mr. Fall, Atoumane – ANCEFA (Africa Network Campaign on 
Education for All), Senegal

Mr. Fatoma, Emanuel A. – Coordinator for Africa, Education 
International, Togo

Mr. Fosu, Charles – National Chairperson Youth Wing, 
Ghana Society of the Physically Disabled – Youth Wing 
(GSPD-YW)

Mr. Friborg, Anders – Special Advisor to the UN SRSG in 
Liberia, UN

Ms. Hermanson, Nina – Director, Børnefonden

Mr. Huot-Marchand, Herve – Expert Education, 
UNESCO-Breda

Ms. Iversen, Eva – Coordinator, The Danish NGO Education 
Network

Mr. Kabore, Paul – Assistant Culturel Provincial, Ministère 
de l’Enseignement de Base et de l’Alphabétisation, 
Burkina Faso

Ms. Kabore, W. Micheline – Chargé des Programmes 
d’Education Formelle et Non Formelle, Réseau Africain 
Jeunesse Santé et Développement (RAJS), Burkina Faso 

Mr. Kaboré, Ibrahim – Secrétaire Permanent, Plan 
Décennal de Développement de l’Education de Base (SP/
PDDEB), Burkina Faso

Dr. Kandakai, Evelyn – Executive Director / Chairperson, 
LET (Liberia Education Trust) / FAWE (Federation of African 
Women Educationalists)

Mr. Kanneh, Mohammed – Project Officer, West Africa 
Youth Network

Mr. Kargougou, Issaka – Directeur Général, Maison de 
l’Entreprise du Burkina Faso (Secteur Privé)

Dir. Ki, Boureima Jacques – Directeur, Direction Etude & 
Planification, Ministère des Enseignements Secondaire, 
Burkina Faso 

Dr. King, David Kwao Amoah – National President, Farmers 
Organization Network in Ghana (FONG)

Mr. Komenan, André – Consultant, The African 
Development Bank

Prof. Koulidiati, Jean – Président, L’Université 
d’Ouagadougou, Burkina Faso

Mr Koutaba, Justin – Ministre, Ministère de la Jeunesse et 
de l’Emploi (MJE), Burkina Faso

Mr. Loada, Augustin – Secrétaire Exécutif Centre pour la 
Gouvernance Démocratique, Centre pour la Gouvernance 
Démocratique, Burkina Faso

Mr. Musah, Abdel-Fatau – Conflict Prevention Adviser, 
ECOWAS

Ms. Napoe, Assibi Damba – Chief Regional Coordinator, 
Education International, Togo

Prof. Ndongo, Oumar – General-Secretary, West Africa Civil 
Society Forum (WACSOF)

Ms. Ogbe, Rachel – Principal Programme Officer, 
Education, ECOWAS

Mr. Osman, Sulemana Saaka – Programme Director, 
School for Life of GDCA, Ghana 

Mr. Otoo, Kwabena Nyarko – Researcher, Ghana Trades 
Union Congress (Ghana TUC)

Contributeurs de la Commission 
de l’Afrique 2008-2009
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Liste des contributeurs

Mr. Ouedraogo, Achille Denis Marie – Membre de CESAM, 
Cellule de Solidarité et d’Assistance Mutuelle, Burkina 
Faso

Mr. Ouedraogo, Saïdou – Secrétaire Exécutif, Cadre de 
Concertation des ONG et Association Actives en Education 
de Base (CCEB-BF), Burkina Faso

Ms. Ouédraogo, Aïcha – Assistante Chargé de Project, 
Réseau Africain Jeunesse Santé et Développement (RAJS), 
Burkina Faso 

Ms. Page, Lucy – Executive Director, CEP (Community 
Empowerment Programme)

Mr. Pare, Joseph – Ministre, Ministère des Enseignements 
Secondaire, Supérieur de la Recherche Scientifique 
(MESSRS), Burkina Faso

Mr. Roberts, James – Deputy Minister of Education, 
Ministry of Education, Liberia

Mr. Samassekou, Adama – Secrétaire Exécutif a.i., 
Académie Africaine des Langues (ACALAN), Mali

Ms. Sanou, Bernadette – Directeur Général, Direction de la 
Recherche et du Développement Pédagogique (DGCRIEF) 
Ministère de l’Enseignement de Base et de 
l’Alphabétisation (MEBA), Burkina Faso

Dr. Somé, Seglaro Abel – Expert en Economie de 
Institutiones, Centre d’Analyse des Politiques, 
Economiques et Sociale (CAPES), Burkina Faso

Mr. Sonko, Daouda – Project Manager, Catholic Relief 
Services 

Ms. Sorgho, Maria Kere – Directrice Exécutive, Fondation 
pour le Développement Communautaire, Burkina Faso

Mr. Tamboura, Ousséni – Ministre Délégué de 
l’Alphabétisation et de l’Education non Formelle, 
Ministère de l’Enseignement de Base et de 
l’Alphabétisation (MEBA), Burkina Faso

Mr. Taro, Simon – Ag. Director, Youth and Sports 
Development Centre, ECOWAS

Ms. Tiendrebeogo, Alice – Directrice Générale, Fonds pour 
l’Alphabetisation et l’Education Non Formelle, Burkina 
Faso

Mr. Tijani, Ahmed Hamza – Programme Director, Basic 
Education Programme, Ibis West Africa

Mr. Traore, Idrissa – Président, Conseil National 
Association Parents d’Elève Secondaire (CNAPES), 
Burkina Faso

Mr. Traore, Tahirou – Secrétaire Général, Syndicat National 
des Travailleurs de l’Education de Base (SY.NA.T.E.B), 
Burkina Faso

Ms. Vabah, Gayflor – Minister, Ministry of Gender and 
Development, Liberia

Mr. Wantchecon, Ayignon Michel – Directeur de 
l’Enseignement Secondaire, par intérim, Ministére de 
l’Enseignement Secondaire et de la Formation Technique 
et Professionelle, Benin

Mr. Warinda, Enock – Monitoring and Evaluation Officer, 
Forum for African Women Educationalists (FAWE)

Mr. Zabadee, Richard D, Ibis, Liberia

 
Conférence thématique sur les femmes 
et l’emploi en Afrique. Maputo, 
Mozambique 15 août 2008

Mr. Abdulrahman, Oumar – Economic Affairs Officer, 
UNECA

Ms. Abreu, Alcinda – Minister, Ministry for Coordination 
and Environmental Action, Mozambique

Ms. Ageng’o, Caroline – Executive Director, Tomorrow’s 
Child Initiative

Ms. Akatsa-Bukachi, Marren – Executive Director, Eastern 
African Subregional Support Initiative for Advancement of 
Women (EASSI)

Mr. Alitsi, Edward – Programme Officer, Danish Association 
for International Cooperation (MS Kenya)

Ms. Artur, Maria José – Investigadora, Women in Law in 
Southern Africa (WLSA)

Ms. Astawes, Shitaye – Board Member, Ethiopian Center 
for Disability and Development (ECDD)

Ms. Astawes, Tigist – Personal Assistant, Ethiopian Center 
for Disability and Development (ECDD)

Mr. Baloi, Oldemiro – Minister, Ministry of Foreign Affairs, 
Mozambique

Mr. Baptista Ali, Aires Bonifácio – Minister, Ministry of 
Education and Culture, Mozambique

Ms. Bernadette, Lucia – Director of National Institute for 
Social Affairs, Ministry of Women and Social Affairs, 
Mozambique

Mr. Bero, Eduardo – Member of CTCNAM, Ministry of 
Public Works (MOPH), Mozambique

Ms. Bias, Esperança – Minister, Ministry of Natural 
Ressource, Mozambique 

Ms. Bibiana, Amelia – International Secretary, 
Organisation of Mozambican Workers (OTM/COMUTRA)

Ms. Brito, Lídia – Representative, Mozambique 

Bule, Natividade – Representative, Conferation of 
Economic Associations (CTA), ECOSIDA

Ms. Buque, Celia – National Director, Ministry for Women 
and Social Affairs, Mozambique

Buque, Sansao – Director of Cooperation in MMAS, 
Ministry for Women and Social Affairs, Mozambique

Caifaz, Ilídio – Director of Employment, Ministry of Labour 
(MITRAB)

Mr. Campbell, Alan – Chief Operations Officer, Foundation 
for African Business & Consumer Services (FABCOS)

Ms. Casimiro, Isabel – President, Women in Law in 
Southern Africa (WLSA)

Mr. Chinavane, David Uassane – Secretary for 
International Relations and Projects, Organizacao National 
dos Professores (ONP)

Ms. Chingobe, Rudo – Training Coordinator, Kara Umoyo, 
Zambia

Ms. Christensen, Bolette – Deputy Director General, DI

Ms. Cossa, Celina – President, National Union of Farmers 
(UNAC), Mozambique

Mr. Cruz, Antonio S. – Director of DNEAP, Ministry of 
Planning and Development, Mozambique

Mr. Cuereneia, Aiuba – Minister and Member of National 
Council for the Advancement of Women, Ministry of 
Health, Mozambique

Ms. da Silva, Terezinha – National Coordinator, Women in 
Law in Southern Africa (WLSA)

Ms. da Silva, Rosa – Governor, Governor of Maputo City

Ms. Damba, Sina – Minister, Ministry for Family Matters 
and the Promotion of Women, Mali
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Mr. de Sousa, Carlos – Deputy Minister, Ministry of Youth 
and Sport, Mozambique

Ms. Dias, Marinela – Entrepreneur, DPMAS – Niassa

Ms. Didiza, T. – Minister, Ministry of Public Works, South 
Africa 

Ms. Diogo, Vitória Dias – Minister, Ministry of the Public 
Sector, Mozambique

Ms. Ellemann, Karen – MP, Danish Parliament

Mr. Feer, Mads Jules – Manager Sustainability-SHEA West 
Africa, AarhusKarlshamn Denmark A/S

Mr. Finnegan, Gerry – Director (Representative for Malawi, 
Mozambique and Zambia), International Labour 
Organization (ILO)

Ms. Goshu, Nigest Haile – Executive Director, Center for 
African Women Economic Empowerment, Ethiopia

Ms. Guebuza, Maria da Luz – First Lady - President of the 
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1  Analyse comparative de la compétitivité africaine
  La Commission de l’Afrique, en partenariat avec le Forum économique 

mondial et l’Union africaine, s’assurera qu’un nombre significatif et 

croissant de pays africains occupe une place au classement de l’indice 

global de compétitivité du Forum économique mondial et mettra en 

œuvre des mesures visant à promouvoir le dialogue entre les entrepri-

ses et les gouvernements autour des résultats obtenus et des réformes 

nécessaires. 

2  Accès au financement d’investissement pour les petites 
et moyennes entreprises (PME)

  La Commission de l’Afrique, en partenariat avec la Banque africaine de 

développement, créera un Fonds africain de garantie pour développer 

la croissance des ressources financières répondant aux besoins en 

investissements des petites et moyennes entreprises et permettant 

de renforcer les capacités des institutions financières. La Commission 

lancera également un instrument complémentaire permettant aux 

entreprises d’améliorer leur gestion et leurs compétences techniques 

afin d’accéder au financement d’investissement. 

3  Libération de l’esprit d’entreprise africain
  La Commission de l’Afrique et l’Organisation internationale du travail 

développeront des systèmes d’aide intégrés destinés aux jeunes entre-

preneurs et à ceux qui souhaiteraient le devenir, qui viendront complé-

ter les formations à la création d’entreprise en offrant des services de 

conseil, de mentorat et d’accès au financement pour les entrepreneurs 

ruraux et urbains. Afin de garantir l’efficacité de cette initiative, tous les 

services d’aide aux entreprises seront proposés par le biais de presta-

taires locaux existants, tels que syndicats professionnel s, associations 

de jeunes, sociétés de conseil privées, prestataires de services de 

formation ou agences gouvernementales. 

4 Accès à une énergie durable
  En collaboration avec la Banque africaine de développement, la 

Commission de l’Afrique s’attachera à réduire le déficit énergétique 

africain. Cette initiative permettra de stimuler et de développer le 

marché émergent de l’énergie durable, principalement dans les zones 

rurales, en renforçant le rôle des petites et moyennes entreprises dans 

l’approvisionnement et l’utilisation productive de l’énergie issue de 

sources locales et renouvelables. Elle s’appuiera sur les expériences 

positives en matière de systèmes énergétiques décentralisés en Afrique 

et contribuera au partenariat stratégique UE-Afrique dans le secteur de 

l’énergie.

5  Promotion de l’enseignement postprimaire et de la 
recherche 

  La Commission de l’Afrique lancera une initiative reposant sur deux 

axes. Le premier axe permettra de promouvoir des moyens innovants de 

renforcer les compétences techniques et professionnelles des jeunes 

non scolarisés en améliorant les programmes d’apprentissage existants 

et en développant une formation technique et professionnelle axée sur 

la demande dans les communautés rurales défavorisées. Le second 

axe permettra de renforcer le lien entre la formation universitaire, la 

recherche et le développement du secteur privé dans le domaine de 

l’écoagriculture et de l’agroalimentaire afin d’améliorer les compéten-

ces commerciales des diplômés et de promouvoir une innovation axée 

sur la chaîne de valeur. Cet axe sera mis en œuvre en partenariat avec 

la Commission de l’Union africaine, dans le cadre de son accord avec le 

Forum de recherche agricole en Afrique. 

Les cinq initiatives internationales 
de la Commission de l’Afrique
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